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!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ et, conformément 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмлп-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ 

effectuée est présentée dans ce chapitre. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞ Ŏƛ-

après, trouve sa retranscription réelle dans plusieurs parties du rapport de présentation du PLUi, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

- un résumé non-technique ; 
- ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻn ; 
- les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Τ 
- la justification des choix retenus pour établir le PADD ; 
- ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
mesures envisagées pour éviter, réduire et compenser les conséquences dommageables de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 
- ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƘƻǊǎ bŀǘǳǊŀ нллл Τ 
- ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 
2000. 

Pour faciliter la compréhension de la méthode, les explications suivantes reprennent les grandes 

ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛǉǳŞ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

des études environnementales et les propositions faites ont été prises en compte dans le projet. 

/ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ όǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!tΣ 

emplacement réservé...) en fonction des études et données environnementales disponibles. 
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A. RESUME NON TECHNIQUE 

 UN PROCESSUS REALISE TOUT AU LONG DE LôELABORATION DU PLUI 

wŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ Ŝǘ 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǘ ƭŜǎ Ŝnjeux 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 5Ŝǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ 

des incidences, en supprimant, déplaçant ou modifiant un secteur de projet ou une orientation, pour 

rechercher au maximum un bilan neutre voire positif Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜΣ ƭŜ t[¦ƛ Řƻƛǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 

planification environnementale, parmi lesquels les orientations environnementales du SCoT de 

Sélestat. 

Aussi, la partie « Evaluation 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ η Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ 

ƭŜǎ ζ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ηΣ Řŀƴǎ ǎŀ 

ǾŜǊǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜΣ Ŝǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ 9ƭƭŜ ǎe base sur le 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 

développement potentiels concernés par des thématiques telles que biodiversité et zones humides 

notamment. En complément, le processus d'évaluation environnementale a conduit à intégrer des 

mesures dans les hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ménagement et de Programmation sectorielles ainsi que dans le 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

 UNE ANALYSE PAR THEMATIQUE ENVIRONNEMENTALE 

Ce qui suit est une présentation simplifiée des principales incidences et mesures inscrites au PLUi. 

 La consommation foncière limitée 

Une attention prioritaire a été portée sur cette thématique, afin de réduire au maximum le 

développement urbain en extension des villes et villages. Ainsi, environ 51 ha anciennement 

constructibles à terme dans les POS/PLU, ont été écartés car ils présentaient des enjeux 

environnementaux. Un travail a été réalisé sur chaque secteur d'extension, prenant en compte 

ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ όŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΣ ǇƻǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ 

au mieux chaque secteur. Ainsi la pression sur les terres agricoles et naturelles, ressources non 

renouvelables, se trouve réduite. Par ailleurs, près de 99 % des surfaces agricoles et forestières sont 

rendues inconstructibles par le règlement graphique, soit 91% du territoire de la Communauté de 

Communes. 

 Le patrimoine naturel et paysager majoritairement préservé 

Les nombreux espaces naturels remarquables de la vallée de Villé constituent une richesse et un 

ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Le PLUi préserve ces milieux naturels remarquables, par un classement en zone naturelle 

inconstructible. Cela concerne principalement les sites Natura 2000, les grands massifs boisés, etc. Une 

attention particulière a été portée sur les zones humides, nombreuses sur le territoire et dont près de 

80 % ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
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Au règlement graphique, le PLUi identifie également les espaces contribuant aux continuités 

écologiques » (corridors écologiques et réservoirs de biodiversité telles les forêts) à préserver. 

 Un maintien de la qualité des ressources naturelles et un engagement vers la 
transition énergétique 

La qualité de l'eau est garantie à travers les périmètres de captage d'eau potable, 100 % de ces surfaces 

sont rendues inconstructibles par le règlement graphique.  

Des efforts sont également entrepris pour s'adapter au changement climatique et engager la transition 

énergétique. Le croisement entre le développement ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

déplacements alternatifs à la voiture individuelle (notamment les modes doux), la préservation des 

massifs boisés ou zones humides et des diverses trames végétales, etc. sont autant de manières de 

limiter les émissions de gaz à effet de serre et les vulnérabilités face aux phénomènes climatiques 

extrêmes (canicules, forts épisodes pluvieux, etc.). Le recours aux énergies renouvelables et la 

réalisation de plantations sont favorisés Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ όŘŀƴǎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ et parfois imposés par le PLUi et notamment par le règlement. 

 La maîtrise des risques et des nuisances 

Le développement de la vallée de Villé prend en compte et s'adapte aux risques présents sur le 

territoire, notamment les inondations. Au travers du PLUi, il s'agit d'aménager durablement son 

territoire, en préservant les biens, les personnes et activités de ces risques.  

Environ 75 % des secteurs en zone inondable sont totalement inconstructibles. Les autres sont 

majoritairement localisés dans des zones urbaines déjà bâties, où la construction future sera encadrée 

règlementairement. 

 DES ZOOMS SUR LES ZONES IMPORTANTES POUR 

L'ENVIRONNEMENT ET NOTAMMENT LES SITES NATURA 

2000 

Certaines zones sont particulièrement sensibles du point de vue de l'environnement. Afin de bien 

cerner les incidences et les mesures prises par le PLUi sur ces zones ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ, une analyse 

« secteur de projet par secteur de projet » a été produite, montrant la volonté de la Communauté de 

Communes de la vallée de Villé d'intégrer les thématiques environnementales. La persistance 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

de certains projets et à ce stade, des incidences et mesures complémentaires seront nécessaires. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ 

projet final met en lumière le cumul des incidences positives au regard des incidences négatives 

résiduelles. 

L'analyse des incidences du PLUi sur le réseau européen Natura 2000 - Zone Spéciale de Conservation 

(ZSC) « Val de Villé et ried de la Schernetz » fait l'objet d'un chapitre distinct.  
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La recherche des incidences sur des sites Natura 2000 est effectuée site par site. Il ressort de cette 

analyse que le PLUi n'a pas d'incidences notables sur les habitats et les espèces qui ont justifié le 

classement de chaque site. 

B. DESCRIPTION DE LA MANIERE DONT 

LôEVALUATION A ETE EFFECTUEE 

 OBJECTIF DE LA DEMARCHE DôEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE DU PLU INTERCOMMUNAL 

L'environnement est un des domaines où le «non-spécialiste» est le plus démuni. Les analyses 

naturalistes, le recours au dire d'experts nécessitent, un travail de pédagogie et de vulgarisation pour 

ǉǳΩŞƭǳǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΦ 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[Ui a été de rendre accessibles 

ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŎƻƴœǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ Υ 

- de faire émerger les enjeux environnementaux principaux ou majeurs à l'échelle du territoire 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
projet ; 
- ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 
- ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ ŘŜ 
notables, et envisager les mesures à prendre en amont pour éviter ou réduire ces incidences ; 
- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘs résiduels. 

 METHODE ET DEMARCHE DE LôEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀōƻǊŘŞŜ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ 

- ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ Τ 
- ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ƛ ŎƻƳƳŜ ōƛƭŀƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞΦ 
wŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 

éŎƭŀƛǊŞŜǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳƴ ōƛƭŀƴ ǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ƴŜǳǘǊŜ Řǳ t[¦ƛ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La connaissance en amont des enjeux environnementaux par les acteurs de la planification est 

essentielle. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ 

territoire à intégrer dans le projet de PLUi.  
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Les préconisations en découlant ont permis de réinterroger ou de préciser les choix du projet de PLUi, 

ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŜƴŦƛƴ ƭŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Faisant l'objet ŘϥǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻǳƭŜǾŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ9ǘŀǘ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ 

les associations naturalistes et la société civile. 

L'évaluation enǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

t[¦ƛ Ŝǘ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘΣ ŘŞǇƭŀœŀƴǘ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ǳn secteur de projet ou une 

orientation. Elaborer un PLUi consiste à trouver un juste équilibre entre les différentes thématiques 

d'aménagement du territoire. De ce point de vue, le projet de territoire ainsi que les choix 

réglementaires qui en découlent ont été fait de manière à intégrer autant que possible l'ensemble des 

enjeux qui font les spécificités du territoire. 

En complément, le processus d'évaluation environnementale a conduit à intégrer des prescriptions 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀménagement et de programmation, le règlement écrit et 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ /ŜŎƛ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ 

Ł ƭΩŀƛŘŜ Υ 

- ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜs 
OAP pour suppression des impacts (zonage inconstructible, marge de recul des constructions...) ; 
- ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƻǳ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ 
OAP pour réduire ses impacts ; 
- de mesures de compensation sous la ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ 
compenser ses impacts et restituer une qualité équivalente. Les mesures de compensation sont 
ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ƴΩŀ Ǉǳ 
être envisagée dans le cadre du PLUi. 
Lƭ ŀ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǊƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

réduction et de compensations ayant souvent une incidence positive pour un ensemble d'enjeux 

environnementaux. 

La notion de « compensation » dans un PLU porte encore à débat. Certaines mesures prises dans le 

PLUi ont été affichées comme « mesures de réduction » et auraient pu être considérées comme « 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ηΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ 

la trame graphique «espaces contribuant aux continuités écologiques», la constitution de lisières 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ όΦΦΦύΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ŀǾƻƛǊ ŘΩŜŦŦŜǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ όǇŀs de recréation ou de gestion de milieux naturels par exemple). 

Une fois le projet du PLUi finalisé, les secteurs de projet ont fait l'objet d'une analyse de leurs 

incidences, positives, négatives et cumulées. L'évaluation des incidences s'est faite au regard du 

caractère environnemental sensible et des informations et données locales disponibles, la valeur 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘƻǳŎƘŞǎ όΧύΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘ ŎŀǊ ƭŜǎ 

mesures de compensation nécessaires relèvent surtout de mesures de gestion des milieux et ne sont 

donc pas du ressort du PLUi. Elles seront mises en place au stade du projet. 
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Figure 1  : le processus dõ®valuation environnementale dans le PLUi de la Vall®e de Vill® 

 
Source : ADEUS 

 

 

 SYNTHESE DES GRANDES ETAPES DE LôEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

Le projet de développement du PLU intercommunal de la Vallée de Villé a été guidé par des analyses 

environnementales transversales et prospectives dès le début du projet. 

Pour faciliter la compréhension de la méthode d'évaluation environnementale du PLUi, le tableau ci-

dessous en reprend les grandes étapes de travail. Il présente la manière dont elle a été menée et dont 

elle a permis d'ajuster le projet de plan tout au long de son élaboration.  

Il explique la manière dont les études environnementales et les étapes de concertation ont été 

intégrées au document. 
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Tableau 1  : Illustration de la d®marche it®rative de lõ®valuation environnementale lors de lõ®laboration 
du PLU intercommunal de la Vallée de Villé  

Identification des enjeux 

environnementaux du territoire 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

données existantes (portés à 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

communes du territoire, documents 

cadres, partenariat avec les 

organismes producteurs de données) 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ perspectives 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

de PLUi, les principaux enjeux 

environnementaux ont été 

déterminés et hiérarchisés afin 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ 

environnement dans les réflexions du 

PLUi. 

aŞǘƘƻŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴitial de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

* Trois axes de réflexion transversale recentrés sur 

ƭΩƘǳƳŀƛƴ : 

- la santé publique 

- les ressources du territoire 

- le patrimoine naturel et le cadre de vie 

* Observer le fonctionnement du territoire à différentes 

ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩanalyse 

* Identifier les responsabilités du territoire, les pressions, 

ainsi que les « plus-values » pour le projet de territoire 

Identification des sites de 

développement potentiels  

Au regard du projet de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

en termes de besoins de logements, 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

répartition spatiale en lien avec 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ 

ŘŜ {ŞƭŜǎǘŀǘ Ŝǘ ǎŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des sites de développement 

initialement prévu par les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƻƴǘ été 

réexaminé au regard des premiers 

enjeux identifiés. Une centaine de 

secteurs de développement potentiel 

a pu être identifiée, afin de guider les 

choix de localisation des futurs 

secteurs de développement dans une 

logique « ŘΩŜƴǘƻƴƴƻƛǊ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, 

volontairement élargis afin de 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ 

les choix aux besoins.  
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[ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
sur les secteurs potentiels de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ 
enjeux écologiques 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ 
mis en lumière le patrimoine naturel 
riche (dont présence de sites Natura 
нлллύ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
de plusieurs entités géographiques, 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
naturaliste sur 44 secteurs de 
développement potentiels identifiés 
ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳΣ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
mire le croisement des secteurs de 
développement avec les zonages 
règlementaires (ZHR, Natura 2000 et 
réservoir SRCE). Les surfaces étudiées 
représentent environ 60 ha.  
Cette étude a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

connaissances sur chaque secteur en 

termes de milieux naturels et de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ 

ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 

Elle a ainsi constitué, dans le cadre du 

processus dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ 

décision en termes de choix et de 

délimitation des secteurs de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

faveur de la biodiversité. 

Une grande part du territoire étant 

inventoriée comme potentiellement 

ƘǳƳƛŘŜΣ ƭΩétude a également porté sur 

la détermination du caractère humide 

des secteurs prospectés. 

9ȄŜƳǇƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł 
Neuve Eglise 
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Identification des continuités 

écologiques sur tout le territoire de 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

La détermination des continuités 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜΣ ƭŜǎ 

éléments du SCoT de Sélestat et sa 

ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

SRCE. 

 

 

 

Traduction des enjeux 

environnementaux dans le projet 

politique 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux identifiés lors de la 

phase de diagnostic a été injecté dans 

les réflexions menées autour de la 

construction du PADD qui a 

notamment retenu comme objectif 

principal de maîtriser son 

développement urbain tout en 

préservant une certaine naturalité et 

une qualité de vie pour les habitants. 

 

 

Ecartement des secteurs de 

développement potentiel les plus 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi 

Ainsi, dans le cadre de la traduction 

urbanistique du PADD, certains 

secteurs de développement potentiel 

étudiés dans le cadre des études 

naturalistes ont été écartés ou 

redimensionnés en lien avec la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜ 

zone humide ou de risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻn. Certains ont été classés 

en zone IIAU. 

пп ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ sur les secteurs 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ- Décembre 2016 
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De même, les secteurs agricoles 

constructibles et les STECAL ont été 

délimités au plus près des besoins 

exprimés par le monde agricole au 

regard des enjeux environnementaux 

présents. 

 

он ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t ǎǳǊ ƭŜǎ ом ȊƻƴŜǎ L!¦ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

PLUi ς Wǳƛƴ нлму όƭΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜ ŘŜ .ǊŜƛǘŜƴōŀŎƘ ŀȅŀƴǘ 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ 

très récent ςfévrier 2017) 

Des compléments apportés au fil du 
projet autant que de besoin 
Les choix se sont opérés et traduits dans les 
ǇƛŝŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 
ou aux zones humides, du Porter à 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƭŞŀ 
inondation ou encore du diagnostic 
agricole.  

 
 
 

Définition de préconisations dans les 
pièces du PLUi pour éviter, réduire, 
voire compenser les incidences 
restantes 
Enfin, des mesures réglementaires ou 
orientations ont été définies dans les 
secteurs déjà urbanisés et dans les 
secteurs à urbaniser retenus, afin de 
limiter au maximum les incidences 
ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du PLUi : soit en adaptant le zonage et le 
règlement de certains secteurs à enjeux, 
soit en rédigeant des prescriptions 
adaptées aux enjeux identifiés dans les 
OAP. 
9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲн ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦! Ł 
Urbeis : « /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 
ripisylve en bord de rivière » (TVB) 
« Préservation et valorisation du fossé de 
connexion (zone humide-Giessen) en noue 
végétalisée au minimum » 
(fonctionnement hydraulique) 
« Remblais interdits en lit majeur » 
(fonctionnement hydraulique et 
préservation de zones humides) 
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Figure 2  : Exemple dõ®volution du projet tout au long de lõ®laboration du plan tenant compte des 
sensibilités environnementales mises en évidence par les études naturalistes  

Fouchy ς ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ƴϲм ς wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜƴǘǳŜ Ŝǘ 

humide au profit de la zone agricole non constructible  

Plan de zonage du POS                                                     Plan de zonage du PLUi 

      

 SOURCES UTILISEES 

[Ω;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ Řǳ t[¦ƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜΣ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƻǳ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ [Ŝ 

manque de connaissances dans certaines thématiques environnementales et la concentration des sites 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ 

la mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ  

La collectivité porte la réalisation de certaines études qui, par ailleurs, ont permis des analyses 

renforcées dans le cadre du PLU :  

- « Etudes naturalistes sur des secteurs de développement potentiels identifiés dans le cadre 
de la réalisation du PLU intercommunal de la Vallée de Villé, Climax, DOHR Jean-Charles. Décembre 
2016 » ; 
- « Evaluation environnementale de la modification du PLU de Saint Maurice ς Secteur Steiberg 
ς Volet biodiversité, Climax, Septembre 2018 » ; 
- l'ASPA réalise un inventaire territorial permettant de connaître pour chaque commune 
alsacienne la quantité d'énergie consommée sur son ban communal, la quantité d'énergie produite 
et les émissions de gaz à effet de serre. Pour cette méthode, une approche cadastrale est retenue : 
toutes les activités présentes sur le territoire des 18 communes sont recensées et converties en 
énergie et en émissions de GES, peu importe que l'activité en question concerne les habitants du 
territoire ou un périmètre plus large. 

Ces coƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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 LES ACTEURS MOBILISES 

Une implication forte des élus 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛon du PLUi se caractérisent par une forte implication des élus à travers des 

réunions récurrentes de travail et de concertation, majoritairement en format intercommunal, avec 

des points spécifiques consacrés aux problématiques environnementales afin de placer le processus 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ {Ŝ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǘŜƴǳǎ Υ 

- ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŞƭǳǎ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмсΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ Řǳ 
territoire ; 
- ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ 
2016 et 2018 (commune par commune pour le règlement graphique et les OAP, Commissions, 
Comités de Pilotage, Conférences des Maires) ; 
- des séances de concertation avec le grand public (diagnostic, état initial ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et PADD lors de la réunion publique en avril 2017 et règlement écrit/ graphique et OAP lors de 5 
réunions publiques en septembre 2018) ; 
- ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ όŜƴ ƳŀǊǎ нлмт ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭΩŞǘŀǘ 
initƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t!55Σ Ŝǘ ƧǳƛƭƭŜǘ нлму ǎǳǊ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
dossier) ; 
- ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Σ ŀǾŜŎ ƭΩ!¢Lt ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩ!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 5Ǌƻƛǘ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ 
Bâtiments de France concernant les périmètres de protection des Monuments Historiques et leurs 
conséquences sur les avis des Permis de Construire. 
 

 INCIDENCES NOTABLES ECARTEES GRACE A LA 

DEMARCHE ITERATIVE DE LôEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

wŀǇǇŜƭ Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ t[¦ƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

sont exposés dans le rapport de présentation (partie « explications des choix »). Celle-ci comprend 

notamment la justification détaillée des zones « à urbaniser » (abordées dans le présent chapitre). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

traductions urbanistiques du PADD a été amené à évoluer pour éviter ou réduire les incidences du plan 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ 

Villé, mais certaines thématiques revêtant des enjeux plus importants sont traitées de manière 

approfondie : 

- Les risques naturels ; 
- La préservation de la biodiversité ; 
- Le paysage ; 
- La préservation des espaces agricoles et naturels. 
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 Synthèse générale : les zones à urbaniser en extension écartées en raison 
des enjeux environnementaux 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł 

enjeux ont permis une analyse approfondie du territoire. Ce travail a abouti à une reprise des secteurs 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀƧǳǎǘŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55Σ Ŝǘ Ł ƭŀ 

prise en compte des enjeux environnementaux. 

[Ŝǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŞŎŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ 

le rapport de présentatƛƻƴΦ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

contribué à écarter des zones où les enjeux environnementaux étaient prégnants.  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ pour diverses raisons, voire plusieurs 

raisons pour quelques secteurs 1: 

- 18,76 ha pour éviter des risques naturels όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎύ, 
- 31,71 ha pour préserver la biodiversité (Natura 2000, réservoir de biodiversité SRCE, zone à 
dominante humide ONEMA), 
- 0,82 ha pour la préservation du paysage (impact paysager).  

Les cartes et tableau suivant détaillent ces secteurs écartés pour des raisons environnementales. 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞŎŀǊǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ лΣрл Ƙŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ plus de 2,50 ha. Ils sont 

écartés pour des raisons autres (adaptation du découpage parcellaire, enveloppe urbaine du SCoT de 

{ŞƭŜǎǘŀǘΣ Χύ 

  

                                                 
1 Le nombre dõhectare ne peut donc pas °tre cumulatif 
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Carte 1  : Projet initial : zones dõurbanisation future hors enveloppe urbaine dans les POS-PLU en vigueur  
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Carte 2 : Projet final : zones dõurbanisation future hors enveloppe urbaine prévue dans le PLU 
intercommunal  
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Carte 3 : Du projet initial au projet final : secteurs de projets écartés définitivement ou à court terme 
possédant des enjeux environnementaux  
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Tableau 2  : Zones écartées des POS/PLU reclassées en espaces agricole et naturel  dans le PLUi  

Communes Projet Initial : Secteurs 
d'extension hors enveloppe 
urbaine dans les POS-PLU en 
vigueur (en ha) 

Incidences écartées : 
Rebasculement de secteurs 
d'extension en zone agricole ou 
naturelle (en ha) 

Albé 3,53 1,07 

Bassemberg Carte communale   

Breitenau     

Breitenbach 3,13   

Dieffenbach-au-Val 6,36   

Fouchy 9,65 5,51 

Lalaye 0,80   

Maisonsgoutte 10,10 4,72 

Neubois 15,75 8,02 

Neuve Eglise 11,41 1,71 

Saint Martin 3,17   

Saint Maurice 3,87   

Saint Pierre Bois 8,49 1,33 

Steige 1,40 0,16 

Thanvillé Carte communale   

Triembach-au-Val 3,59   

Urbeis 6,37 5,50 

Villé 12,93 2,26 

TOTAL 100,55 30,28 

 

NB1 : Les secteurs mentionnés dans le tableau concernent uniquement les zones à urbaniser en extension de lõenveloppe 
urbaine 

NB2 : La saisie du zonage du PLUi, conformément au nouveaux standards CNIG, apporte un niveau de pré cision supplémentaire, 
mais cré® de l®gers d®calages avec les surfaces des zones AU des documents dõurbanisme ant®rieurs 

NB3 : La surface totale des incidences écartées ne doit pas être comparée au bilan global des mouvements de zonage 
avant/après puisque en parallèle le PLUi crée de nouvelles zones à urbaniser, non inscrites auparavant (cf. détail dans le 
rapport de présentation,  partie «  Explication des choix  »). 

  



- 19 - 
 

 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

 Incidences écartées : les risques naturels 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ŞŎŀǊǘŜǊ ƻǳ ŘƛŦŦŞǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Les Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ 

ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞǎ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ όŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

études naturalistes notamment) par principe de précaution. Quelques fois, une partie seulement est 

reclassée en zone agricole ou naturelleΦ tƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Υ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŎŀƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 

puisque souvent classée en zone IIAU au PLUi. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ th{κt[¦ ŞŎŀǊǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ des risques naturels représentent 

presque 19 ha reclassés en zone A ou N. 

Tableau 3 : Secteurs dõextension ®cart®s en pr®sence de risques naturels 

Commune Surface 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

écartée  

Motif s Classement dans le PLUi 

Albé 0,54 ha wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōoueuse  Zone N 

Fouchy 1,52 ha wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ 

Zone A 

Fouchy 1,47 ha wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ 

Zone A 

Maisonsgoutte 2,46 ha wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ 
du Giessen 

Zone A 

Maisonsgoutte 0,81 ha wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ Zone A 

Neubois 4,25 ha wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Zone A 

Neuve Eglise 1,66 ha  wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ Zone A  

Saint-Pierre-Bois 0,56 ha wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ Zone A  

Urbeis 3,50 ha Risques de ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ Zone A 

Urbeis 1,03 ha wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ Zone A 

Urbeis 0,96 ha wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ Zone A 

TOTAL 18,76 ha   
 
NB : Les secteurs mentionnés dans le tableau ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣрл ƘŀΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊes secteurs écartés, plus petits 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 
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 Incidences écartées : la préservation de la biodiversité 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité a guidé le choiȄ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŞŎŀǊǘŞŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ǉǳƛ 

concerne des espaces agricoles et naturels, contribue à préservation de la biodiversité.  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ th{κt[¦ ŞŎŀǊǘŞŜǎ ǇƻǳǊ préserver la biodiversité représentent 

presque 32 ha reclassés en zone A ou N. 

Le tableau suivant cible plus particulièrement les secteurs présentant des enjeux de biodiversité 

spécifiques. 

Tableau 4 : Secteurs dõextension ®cart®s en pr®sence dõenjeux de biodiversit® 

Commune Surface 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

écartée  

Motif s Classement 
dans le PLUi 

Albé 0,54 ha Présence Natura 2000 
Présence zone humide (ONEMA) 
Réservoir de biodiversité SRCE  

Zone N 

Fouchy 1,52 ha Présence zone humide (ONEMA) 
Dans un axe de passage de la faune et en limite 
de réservoir de biodiversité SRCE 

Zone A 

Fouchy 1,47 ha Présence zone humide (ONEMA) 
Dans un axe de passage de la faune et en limite 
de réservoir de biodiversité SRCE 

Zone A 

Fouchy 1,82 ha Présence zone humide (ONEMA) Zone A 

Fouchy 1,38 ha Zone forestière Zone N 

Maisonsgoutte 2,46 ha Présence zone humide (ONEMA) Zone A 

Maisonsgoutte 0,81 ha Présence zone humide (ONEMA) Zone A 

Maisonsgoutte 0,84 ha Présence zone humide (ONEMA) Zone A 

Neubois  12,36 ha Présence zone humide (ONEMA) 
Réservoir de biodiversité SRCE 

Zone A 

Neuve Eglise 1,66 ha  Présence zone humide (ONEMA) Zone A  

Urbeis 3,50 ha Réservoir de biodiversité SRCE Zone A 

Urbeis 1,03 ha Présence zone humide remarquable et 
potentiellement humide (ONEMA) 

Zone A 

Urbeis 0,96 ha Présence zone humide remarquable et 
potentiellement humide (ONEMA) 

Zone A 

Villé 1,36 ha Présence zone humide remarquable et 
potentiellement humide (ONEMA) 
Défrichement nécessaire 
Présence Natura 2000 et réservoir de 
biodiversité SRCE 

Zone N 

TOTAL 31,71 ha   
NB : les secteurs mentionnés dans le tableau ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣрл ƘŀΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 
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 Incidences écartées : la préservation du paysage 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 

ŀ ƎǳƛŘŞ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ  

Le tableau suivant cible plus particulièrement le secteur présentant des enjeux de préservation des 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ±ƛƭƭŞΦ 

Tableau 5 : Secteurs dõextension ®cart®s en pr®sence dõenjeux pour le paysage 

Commune Surface 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

écartée 

Motif s Classement dans le PLUi 

Villé 0,82 ha Impact paysager en entrée de ville  Zone A  

TOTAL 0,82 ha    
 
NB : les secteurs mentionnés dans le tableau ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣрл ƘŀΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

 Conclusions 

Dans les anciens documents communaux, il y avait une surface de 100 ha hors enveloppe urbaine du 

SCoT de Sélestat classée Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ (INA/IAU et IINA/IIAU). 

En tout, une surface de 30 ha ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƘƻǊǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀ été reclassée en 

zones Agricole ou Naturelle. 

Les efforts de prise en compte ont surtout été faits à Neubois (8 ha), Urbeis et Fouchy (pour 5,50 ha 

chacune) et Maisonsgoutte (presque 5 ha) ς cf. Tableau de synthèse p.18 

Pour le détail :  

- 18,76 ha pour éviter des risques naturels (inondation, coulées dΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎύΣ 
- 31,71 ha pour préserver la biodiversité (Natura 2000, réservoir de biodiversité SRCE, zone à 
dominante humide ONEMA), 
- 0,82 ha pour la préservation du paysage (impact paysager).  

NB : Ces surfaces ne peuvent se cumuler car les raisons sont diverses.  

 

  



- 22 - 
 

 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

C. ZONES2 SUSCEPTIBLES DôETRE TOUCHEES DE 

MANIERE NOTABLE PAR LA MISE EN íUVRE DU 

PLAN 

 CARACTERISTIQUES DES ZONES SUSCEPTIBLES DôETRE 

TOUCHEES DE MANIERE NOTABLE 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ζ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǇƻǎŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

plan ». 

Les parties du diagnostic et de ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ł 

ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǾŀǊƛŞǎ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΧύΣ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻn du territoire si le 

ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ aŀƛǎΣ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

jouant un rôle dans la préservation de la ressource sol, dans le fonctionnement hydraulique (zones 

inondables et humides) et dans le fonctionnement écologique (milieux naturels, espèces, corridors). 

[ϥ9L9 ǎŜ Ǿƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ 

Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

matière de fonctionnement hydraulique et écologique, ayaƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

des milieux et de préservation des espèces qui y sont présentes. 

Concernée par des milieux à fort intérêt écologique, la Communauté de Communes de la Vallée de 

±ƛƭƭŞ ŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎƻƳƳŀƴŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛon du PLUi une étude naturaliste 

complémentaire sur les secteurs de développement potentiel.  

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞƭŀǊƎƛǎ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ 

ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜls et semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 

ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ3 Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ƛƴ ŦƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƻƳ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 

analyse όƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴύΦ 

[Ω9L9 ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ sur le territoire. Les enjeux 

ƳŀƧŜǳǊǎΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

sont les suivants : 

                                                 
2 Le terme de «  zone è utilis® dans cette partie ne fait pas r®f®rence au zonage mais aux espaces susceptibles dõ°tre impact®s 
par lõouverture ¨ lõurbanisation.  

3 Etudes naturalistes sur des secteurs de développement potentiels identifiés dans le cadre de la réalisation du PLU 
intercommunal de la Vallée de Villé, Climax, DOHR Jean -Charles. Décembre 2016 et du secteur « Steinberg » de St Maurice 
ð Septembre 2018, ®tudes situ®es en annexe de lõEtat Initial de lõEnvironnement. 
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- ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ Τ 
- les paysages sensibles visuellement ; 
- les terres agricoles, naturelles et forestières, sous le prisme de la consommation foncière 
intitulé dans le tableau ci-après « sols » (source : BD OCS ς 2012); 
- la biodiversité, par le biais des continuités écologiques, des zones humides et des zones 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όȊƻƴes IAU 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ LL!¦ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊύ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

portés par les collectivités et matérialisés par un emplacement réservé (ER), essentiellement à 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ 

Les caractéristiques de ces zones sont décrites secteur de projet par secteur de projet, au regard des 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŏƛ-après 

ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9L9Φ 

Au total, sur les 84 Ƙŀ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ L!¦ Ŝǘ LL!¦ du PLUi, ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ sont des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ th{κt[¦ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ (70%), le tiers restant étant des nouvelles 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ L!¦ ou IIAU. 

Carte 4  : Les zones IAU du PLUi 
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 Caractéristiques des 30 zones susceptibles dôêtre touchées de manière 
notable par une zone à urbaniser à court/moyen terme (IAU) 

Tableau 6 : Caract®ristiques des zones susceptibles dõ°tre touch®es de mani¯re notable par une zone IAU4 

Secteur de projet5 
Caractéristiques des zones IAU  

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩştre touchées de manière notable 

Albé 1 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 

Albé 2 

Paysage 
Sensible visuellement  
Sols 
Consommation de terres agricoles (vignes) et naturelles 

Bassemberg 1  

Inondation 
9ƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ Řǳ ttwL Řǳ DƛŜǎǎŜn  
/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Sols 
Consommation de terres agricoles  
Biodiversité  
En zone à dominante humide 

Breitenbach 1 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles 
Biodiversité 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 

Breitenbach 2 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
Biodiversité 
En site Natura 2000 Habitats (Zone Spéciale de Conservation) du Val de 
Villé et du Ried de la Schernetz 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 

Breitenbach 3 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 

                                                 
4 Les zones situ®es ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine pour tout ou partie apparaissent en italique 
5 Les numéros des secteurs en zone IAU reprend celui figurant pour chaque site dans les Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation 
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Secteur de projet5 
Caractéristiques des zones IAU  

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩştre touchées de manière notable 

Dieffenbach-au- Val 

1 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
Biodiversité  
En zone à dominante humide 

Fouchy 1 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 

Maisonsgoutte 1 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
Nuisances sonores 

Maisonsgoutte 2 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
Biodiversité  
En zone à dominante humide 

Maisonsgoutte 3 

Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
Biodiversité  
En zone à dominante humide 

Maisonsgoutte 4 

CouƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
Biodiversité 
En site Natura 2000 Habitats (Zone Spéciale de Conservation) du Val de Villé et 
du Ried de la Schernetz - Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional 
de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Neubois 1 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
Biodiversité 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) 
En zone à dominante humide 
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Secteur de projet 
Caractéristiques des zones IAU  

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ 

Neubois 2 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles, agricoles et forestières 

Neuve-Eglise 1 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀu boueuse  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres et naturelles et agricoles 
Biodiversité 
En partie dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE) 
Zone à dominante humide (partie Nord) 

Neuve-Eglise 2 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 

Neuve-Eglise 3  

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles  

Neuve-Eglise 4 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
Biodiversité  
En zone à dominante humide 
En partie Ouest, dans le réservoir de biodiversité du SRCE 

Neuve-Eglise 5 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 

Saint-Martin 1 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Biodiversité  
En zone à dominante humide  
En site Natura 2000 Habitats (Zone Spéciale de Conservation) du Val de 
Villé et du Ried de la Schernetz (en partie) 
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Secteur de projet 
Caractéristiques des zones IAU  

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ 

Saint Maurice 1  

Paysage  
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
Biodiversité  
ZNIEFF de type II « Prairies du Val de Villé » 

Saint-Pierre-Bois 1 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 

Saint-Pierre-Bois 2 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
 

Thanvillé 1 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelle et agricoles 

Thanvillé 2 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
Biodiversité  
En partie en zone à dominante humide  

Triembach-au-Val 1 /ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻueuse  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
Biodiversité 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 

Triembach-au-Val 2 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen  
Paysage 
Sensible visuellement  
Sols 
Consommation de terres naturelles, agricoles et forestières 
Biodiversité 
Une partie en zone à dominante humide 
En partie dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE) 
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Secteur de projet 
Caractéristiques des zones IAU  

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ 

Urbeis 1 

Paysage 
Sensible visuellement  
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles  
Biodiversité 
Zone à dominante humide 
En partie dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 
 

Urbeis 2 

Paysage 
Sensible visuellement  
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles  
Biodiversité 
Zone à dominante humide 
 

Villé 1 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
En partie en risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement  
Sols 
Consommation de terres forestières (terrains en friche) 
Biodiversité 
Micro- zones à dominante humide et pelouse sèche 
Nuisances sonores 
 

Villé 2 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
 

 

  



- 29 - 
 

 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

 Caractéristiques des 42 zones susceptibles dô°tre touch®es de mani¯re 
notable par une zone à urbaniser à long terme (IIAU) 

Carte 5  : Les zones IIAU du PLUi 
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Tableau 7 : Caract®ristiques des zones susceptibles dõ°tre touch®es de mani¯re notable par une zone IIAU6 

Secteur de projet 
Caractéristiques des zones IIAU  

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ 

Albé 3 

Paysage 
Sensible visuellement 
Biodiversité 
Zone à dominante humide 

Bassemberg 2 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
Biodiversité 
En site Natura 2000 Habitats (Zone Spéciale de Conservation) du Val de 
Villé et du Ried de la Schernetz 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 

Bassemberg 3 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
Biodiversité 
En site Natura 2000 Habitats (Zone Spéciale de Conservation) du Val de 
Villé et du Ried de la Schernetz 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 

Breitenbach 5 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 
Biodiversité 
En site Natura 2000 Habitats (Zone Spéciale de Conservation) du Val de 
Villé et du Ried de la Schernetz 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 

Dieffenbach-au-Val 2 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres forestières 
 

Dieffenbach-au-Val 3 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

                                                 
6 Les zones situ®es ¨ lõint®rieur de lõenveloppe urbaine pour tout ou partie apparaissent en italique 
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Secteur de projet 
Caractéristiques des zones IIAU  

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ 

Dieffenbach-au-Val 4 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Fouchy 2 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
En risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Fouchy 3 
Paysage 
Sensible visuellement 

Fouchy 4 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
Biodiversité 
En partie Sud zone à dominante humide 

Lalaye 1 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
En risque moyen 
Sols 
Consommation de terres forestières en partie 

Maisonsgoutte 5 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
En risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
Biodiversité 
Zone à dominante humide 

Maisonsgoutte 6 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
En risque moyen  
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Maisonsgoutte 7 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
En risque moyen 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Neubois 3 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
Biodiversité 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 
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Secteur de projet 
Caractéristiques des zones IIAU  

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ 

Neubois 4 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Neubois 5 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
En risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres forestières 

Neuve-Eglise 6 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Neuve-Eglise 7 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
En risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Neuve-Eglise 8 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
En risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles (en partie) 
Biodiversité 
Zone à dominante humide (en partie) 
En site Natura 2000 Habitats (Zone Spéciale de Conservation) du Val de 
Villé et du Ried de la Schernetz 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 

Neuve-Eglise 9 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Neuve-Eglise 10 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres forestières 

Neuve-Eglise 11 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
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Secteur de projet 
Caractéristiques des zones IIAU  

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ 

Neuve-Eglise 12 

(Hirtzelbach) 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
En risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Neuve-Eglise 13 

(Hirtzelbach) 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Saint-Martin 2 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
En partie en risque moyen  
Sols 
Consommation de terres agricoles et forestières 
Biodiversité 
En site Natura 2000 Habitats (Zone Spéciale de Conservation) du Val de 
Villé et du Ried de la Schernetz (en partie) 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 

Saint-Maurice 1 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
en partie en risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 

Saint-Pierre-Bois 3 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
en partie en risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
Biodiversité 
Zone à dominante humide 
 

Saint-Pierre-Bois 4 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
en partie en risque moyen 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Saint-Pierre-Bois 5 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
en partie en risque moyen 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
 

Steige 1 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
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Secteur de projet 
Caractéristiques des zones IIAU  

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ 

Steige 2 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
 

Thanvillé 3 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Triembach-au-Val 3 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
Biodiversité 
En site Natura 2000 Habitats (Zone Spéciale de Conservation) du Val de 
Villé et du Ried de la Schernetz 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 

Triembach-au-Val 4 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres agricoles 
Biodiversité 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 

Urbeis 3 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Sols 
Consommation de terres forestières (friche) 

Urbeis 4 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Sols 
Consommation de terres forestières (en partie Nord) 
Biodiversité 
En zone à dominante humide 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 

Villé 3 

Paysage 
Sensible visuellement 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles 

Villé 4 
/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen Sols 
Consommation de terres agricoles 
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Secteur de projet 
Caractéristiques des zones IIAU  

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ 

Villé 5 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen  
Sols 
Consommation de terres agricoles 

Villé 6 

Inondation 
9ƴ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ŘΩŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ Řǳ ttwL du Giessen 
/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Sols 
Consommation de terres agricoles (en partie Nord) et en toute petite 
partie forestière 
Biodiversité 
En zone à dominante humide 
En site Natura 2000 Habitats (Zone Spéciale de Conservation) du Val de 
Villé et du Ried de la Schernetz (en partie) 

Villé 7 

Sols 
Consommation de terres agricoles 
Biodiversité 
En site Natura 2000 Habitats (Zone Spéciale de Conservation) du Val de 
Villé et du Ried de la Schernetz 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 

 

 Caract®ristiques de la zone susceptible dô°tre touch®e de mani¯re notable 
par un secteur agricole  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ƴϲп ŘŜ .ǊŜƛǘŜƴōŀŎƘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ {¢9/![ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ȊƻƴŜ 

At1 et At2) correspondanǘ Ł ƭΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜ ό¦ƴƛǘŞ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜύΦ 

Tableau 8 : Caract®ristiques de la zone susceptible dõ°tre touch®e de mani¯re notable par une zone 
agricole spécifique  

Secteur de projet 
Caractéristiques du secteur de zone AT  

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ de manière notable 

Breitenbach 4 

/ƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ōƻǳŜǳǎŜ  
Risque moyen 
Sols 
Consommation de terres naturelles et agricoles  
Biodiversité 
En site Natura 2000 Habitats (Zone Spéciale de Conservation) du Val de 
Villé et du Ried de la Schernetz 
Dans le réservoir de biodiversité du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) 
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 Caract®ristiques des zones susceptibles dô°tre touch®es de mani¯re notable 
par un emplacement réservé (ER) 

Au règlement graphique sont délimités des emplacements réservés. Certains, du fait de leur 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable. Le règlement graphique comporte plus de 78 emplacements réservés, dont la plupart sont de 

très faible emprise et localisés en milieu uǊōŀƛƴΦ !ǳǎǎƛΣ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ǉǳŜ 

les emplacements réservés étant susceptibles de toucher de manière notable le milieu environnant 

(un peu plus de 8 ha) (cf. incidences des emplacements réservés)  

Tableau 9 : Caractéristiques de s surfaces susceptibles dõ°tre touch®es de mani¯re notable par un 
emplacement réservé  

Sensibilité/caractéristique environnementale Surface en ha touchée par un emplacement réservé 

Eaux boueuses 1,889 

Aléas inondation 0,068 

Terres agricoles 1,386 

Espace forestier 0,539 

Natura 2000 0,319 

Zones à dominante humide  1,213 

Biodiversité (SRCE) 0,718 

ZNIEFF type II 2,082 

Total  8,214 

 CONCLUSIONS 

[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

notable par lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 

des secteurs de projets planifiés dans le PLUi. !ǳǎǎƛΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭΩ9L9 Řǳ t[¦ƛ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭyse plus fine des zones concernées, 

pour lesquelles les connaissances étaient lacunaires (études naturalistes sur les secteurs de 

développement potentiels). 

tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŞ Ł 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό55¢ стύΦ [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀbles est issue des portés à 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ ttwL Řǳ DƛŜǎǎŜƴΦ 

5Ŝ ƳşƳŜΣ /LD![ ό.5 h/{ύ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

dates : 2000, 2008 et 2011-2012. Cette base de données permet de donner un état des lieux un peu 

ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜ ŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ aŀƛǎ ŎŜǘǘŜ 

ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŘŞƧŁ ǳƴ ǇŜǳ ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞŎƛǎŜ ŎƻƴŎŜrnant les terres 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ±ƛƭƭŞΣ ƴΩƛƴŘƛǉǳŀƴǘ Ǉŀǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ 

abandonnés, des terrains en friches arborés). Aussi, les caractéristiques liées au sol ne sont pas très 

fiables. 
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻƴt été portées par la Communauté de Communes de la Vallée de Villé dans le but 

ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Υ 

- Etudes naturalistes sur des secteurs de développement potentiels identifiés dans le cadre de 
la réalisation du PLU intercommunal de la Vallée de Villé, Climax, DOHR Jean-Charles. Décembre 
2016 et secteur « Steinberg » de St Maurice ς Septembre 2018. 
- 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ .ǊŜƛǘŜƴōŀŎƘ ό9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜύΦ 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩ9L9 Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

 ETUDES COMPLEMENTAIRES SUR LES ZONES 

SUSCEPTIBLES DôETRE TOUCHEES DE MANIERE 

NOTABLE 

¦ƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ Ƴŀǘƛŝre de fonctionnement 

écologique. A ce titre, la Communauté de Communes de la Vallée de Villé a complété la connaissance 

de son territoire par deux études permettant une meilleure appréhension des enjeux écologiques de 

son territoire et leur intégration dans ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦i : 

-  Etudes naturalistes sur des secteurs de développement potentiels identifiés dans le cadre de 
la réalisation du PLU intercommunal de la Vallée de Villé, Climax, DOHR Jean-Charles. Décembre 
2016, complétées par une étude naturaliste sur le secteur « Steinberg » à St Maurice ς Septembre 
2018 

Ces études ont ŘƻƴŎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre du PLUi : 

- les milieux naturels et la biodiversité ; 
- les zones humides. 

 Etudes naturalistes dans le cadre de l'élaboration du PLUi 

/ƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ŞǘŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎtés de manière notable par le PLUi et nécessitaient alors une 

connaissance approfondie de leurs caractéristiques afin de guider la prise de décision. 

La Communauté de Communes de la Vallée de Villé a commandé des expertises écologiques 

spécifiques de sites de développement pressentis. L'étude a permis d'améliorer la connaissance en 

termes de biodiversité en vue d'intégrer les enjeux écologiques dans le projet de développement qui 

est porté par le territoire au travers du PLUi. 

Cette étude constitue une premier « filtre » environnemental : il donne une visibilité dès le stade de la 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ όŜǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴ ǊŜǘƛǊŜǊκƳodifier certains, afin 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊǎύΦ 

La détermination des zones d'étude a été précédée d'un travail d'identification des secteurs 

d'extension potentiels pour le PLUi, soit au travers des zones d'urbanisation future identifiées dans les 

POS et PLU existants, soit au travers de projets portés par la collectivité ou les communes. Chaque 

secteur a fait l'objet d'une analyse permettant de mesurer le niveau des connaissances écologiques 

disponibles. 
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Ont été retenus comme zones d'éǘǳŘŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǴ ƭŜǎ 

connaissances étaient très faibles et où des études programmatiques (comprenant des expertises 

écologiques) n'avaient pas déjà été menées. 

Carte 6 : Identification des zones nécessitant une exp ertise écologique  

 

NB : {ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀƧƻǳǘŞ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ L!¦ ŘŜ 5ƛŜŦŦŜƴōŀŎƘ ŀǳ ±ŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ 

construite. 

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ пп ǎƛǘŜǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ст ƘŀΦ  

/ƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴt : 

- une présentation générale ; 
- une présentation des habitats ; 
- une présentation des espèces contactées ; 
- les intérêts et fonctions écologiques ; 
- des cartographies ; 
- des photographies ; 
- ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǎƛǘŜ Τ 
- des préconisations Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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Le secteur « Steinberg η ŘŜ {ǘ aŀǳǊƛŎŜ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǎŜ ǊŀƧƻǳǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŀǳ 

ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de la modification n°1 du PLU de St Maurice. 

/Ŝǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ Ŝǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ 

(«Evaluation des incidences de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

envisagées»). 

Sur les 45 sites étudiés : 

-  28 ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ L!¦ όот Ƙŀύ ŀǳ t[¦ƛ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!tΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ L!¦ Ŝǘ ƭŜǎ 
OAP de Breitenbach ont été reprises telles quelles dans la mesure au le PLU était très récent et 
Dieffenbach au Val en partie car un lotissement est en cours. 
-  Les secteurs étudiés classés en zone U représentent 5,20 ha. 
-  [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ŞŎŀǊǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b όŜǘ ǳƴ ǇŜǳ ƭŀ zone A) 
représentent 5,07 ha. 
-  [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞǘǳŘƛŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Υ ǎƻƛǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
secteurs desservis par les réseaux (0,67 ha), soit en zone A (7,66 ha) ou de la zone N (2,17 ha). 
-  Les secteurs étudiés agǊŀƴŘƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мΣфм ƘŀΦ 
-  [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞǘǳŘƛŞǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ LL!¦ύ 
représentent 14,63 ha. 
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Exemple de fiche : ALBE (Albé 1) 

 



- 41 - 
 

 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

 
  



- 42 - 
 

 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

Exemple de cartographie dõun secteur ®tudi® (Villé) 
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D. EVALUATION DES INCIDENCES DE LA MISE EN 

íUVRE DU PLAN SUR LôENVIRONNEMENT 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt et expose les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦ нмп-18 à 

R. 214-22 du code de l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret n° 2001-1031 du 8 novembre 

2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000. 

Dans le chapitre « Incidences notables prévisibles et mesures envisagées, par thématique 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ηΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŞǾaluation des incidences du projet de PLUi finalisé est 

ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ Υ 

- fonctionnement climatique et émission de gaz à effet de serre ; 
- énergie ; 
- qualƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Τ 
- ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ 
- consommation foncière (terres agricoles, naturelles et forestières) ; 
- risques naturels ; 
- risques technologiques ; 
- déchets ; 
- nuisances sonores ; 
- biodiversité, écosystèmes et continuités écologiques ; 
- paysages et patrimoine. 

Des focus et des précisions sont réalisés sur les zones revêtant une importance particulière pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΦ 

En complément, dans le chapitre « Incidences notables prévisibles et mesures envisagées, par secteur 

de pǊƻƧŜǘ ηΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ǿƛŀ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Pour analyser plus spécifiquement les conséquences dommageables sur de telles zones, il a fallu les 

identifier. Le territoire de la Vallée de Villé comporte une grande richesse de milieux naturels et 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ǉǳƛ ǊŜǾşǘŜƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces milieux et secteurs sont entendus au sens physique du terme, dans la mesure où ils concernent « 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ η ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ hƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŜȄŎƭǳŜǎ ƭŜǎ 

thématiques environnementales liées à des enjeux de santé publique : nuisances (sonores, pollution 

ŘŜ ƭΩŀƛǊύ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜΦ ! 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŏƻƴƴǳǎ ŘŜ ζ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ηΣ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ des enjeux majeurs du territoire de la Vallée de Villé. 
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Ainsi, les enjeux majeurs suivants, traduits dans le PADD, ont été retenus :  

- Economiser le foncier grâce à une optimisation de la consommation foncière tout en respectant le cadre 

de vie et les formes urbaines existantes; 

- Préserver les terres agricoles et viticoles ; 

- DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ; 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜ ; 

- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ancrées sur le territoire ; 

- Accompagner la reconversion des friches bâties, industrielles ou artisanales existantes; 

- aƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀƎǊƛculteurs de montagne ; 

- Une attention particulière sera apportée à la protection/gestion des milieux humides le long des cours 

ŘΩŜŀǳΣ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ŦŀǳƴŜκŦƭƻǊŜ ; 

- /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

éventuelles ; 

- Développer le tourisme vert de manière raisonnée et durable ; 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ; 

- Mettre en valeur le patrimoine historique, castral, minier, culturel ou naturel ; 

- Développer les équipements et services de proximité ; 

- Favoriser les déplacements de proximité ; 

- Viser la qualité architecturale des constructions neuves ; 

- Maintenir la lisibilité des villages ; 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ζ ƴŀǘǳǊŜ η ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ; 

- Maîtriser la ressource en eau potable ; 

- Valoriser le patrimoine forestier ; 

- Préserver les zones humides et leur biodiversité ; 

- Poursuivre la préservation de la trame verte et bleue ; 

- Définir les lisières sur les versants forestiers ; 

- !ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ naturels ou technologiques de la population ; 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 

- Contribuer à la réduction de la consommation énergétique ; 

- Utiliser le potentiel en énergies renouvelables ; 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛon énergétique ; 

- !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

besoins en énergie.  

Il en ressort que les zones suivantes constituent des zones revêtant une importance particulière pour 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement : 

- les zones inondables ; 

- les secteurs soumis aux aléas de risque naturel ; 

- les périmètres de protection rapprochée ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

- les zones humides ; 

- les terres agricoles, naturelles et les forêts de plaine ; 

- les continuités écologiques (réservoirs et corridors) ; 

- le paysage ; 

- ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ trois chapitres distincts : 

- une présentation des incidences et mesures envisagées sur les zones revêtant une 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ Incidences 
notables prévisibles et mesures envisagées, par thématique environnementale ». Dans ce chapitre, 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t[¦ƛ ; 
- une présentation des incidences directes et indirectes sur le réseau Natura 2000 est faite 
dans le chapitre « CƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
Natura 2000 » ; 
- une présentation des incidences et mesures envisagées par secteur de projet est faite dans le 
cadre du chapitre « incidences notables prévisibles et mesures envisagées, par secteur de projet sur 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩenvironnement, hors Natura 2000 ».  

Ces trois chapitres sont interdépendants et complémentaires car ils ont été pensés à des échelles 

distinctes.  

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de la Vallée de Villé. 

Les analyses et statistiques produites tiennent compte des éléments du règlement écrit et graphique, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ.  

Dans ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜΣ ǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όŘŀƴǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ Řǳ 

territoire) est présentée. Dans la troisième, une déclinaison plus fine des mesures proposées secteur 

de projet par secteur de projet, est développé. 

Ainsi les bilans chiffrés énoncés dans la première présentation sont à nuancer au regard de ce qui a pu 

être intégré dans les secteurs de projet, grâce Ł ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩh!t Řǳ ǘȅǇŜ 

« boisement à créer ou à préserver » ou « fossé/noue végétalisée à créer » par exemple. 

En outre, lΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉrojet de PLUi sur le réseau Natura 2000 est traitée au sein du 

chapitre spécifique « /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

Natura 2000 ». 
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 INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES ET MESURES 

ENVISAGEES, PAR THEMATIQUE ENVIRONNEMENTALE 

Dans ce chapitre, une synthèse du travŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘǊŀƛǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩéǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ Υ 

- Santé publique : émissions de gaz à effet de serre, adaptation aux changements climatiques, 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
pollution des sols. 
- Ressources naturelles : sol (consommation foncière de terres agricoles, naturelles et 
forestières).  
- Patrimoine naturel et cadre de vie : milieux naturels, fonctionnement écologique, paysages 
naturels et patrimoine bâti. 

Cette synthèse présente ainsi la traduction du projet de PLUi dans le PADD au regard des enjeux 

environnementaux issus de l'état initial de l'environnement. Elle met en perspective les incidences 

notables, positives et négatives, prévisibles du plan (directes et indirectes) sur l'environnement et les 

zones revêtant une importance parǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Elle identifie les « mesures 

envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences dommageables 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ηΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ƭϥŜƴǎŜƳōle des 

mesures prises en réponse aux incidences négatives notables prévisibles. 

Le tableau de synthèse tient compte de la plurifonctionnalité des mesures, les mesures d'évitement et 

de réduction ayant souvent une incidence positive pour un ensemble d'enjeux environnementaux. A 

ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ 

fonctionnement hydraulique, le paysage et le fonctionnement écologique.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜΣ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ όŁ ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭong termes) ainsi que leur durabilité 

(permanente ou temporaire) sont difficilement identifiables au niveau du PLUi et dépendent de 

ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƴƻƴ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances 

Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΣ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŀǘǘŜƛƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǎǇŜŎǘǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ7. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ LL!¦Σ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ Ŏƻƴƴǳ ǇƻǳǊ 

ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 

ƭŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

la zone. 

La dernière partie du tableau met en évidence les incidences négatives restantes, après intégration 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ les surfaces en hectares présentées 

ci-ŀǇǊŝǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǊƻƴŘƛŜǎ ŀǳ ŘƛȄƛŝƳŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜ ǇǊŝǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΦ 

                                                 
7 Article 5.2 de la Directive 2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 21 juin 2001 relat if ¨ lõ®valuation des 
incidences de certains plans et programmes sur lõenvironnement. 
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Tableau 10 : Emissions de Gaz à effet de serre (GES)  
E

m
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S

 

Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

!ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ōŜƴȊŝƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ 
constituant un atout en termes de piégeage du CO2 
CƻǊǘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ǊŞǎƛdentiel, le 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ ŘΩƻȊƻƴŜ Ŝƴ 
dépassement 
 

Principales orientations du PADD 

Contribuer à la réduction de la consommation énergétique 
Utiliser le potentiel en énergies renouvelables 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ  
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ζ ƴŀǘǳǊŜ η ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 
Favoriser les déplacements de proximité 
Développer des équipements et services de proximité 
Développer le tourisme vert de manière raisonnée et durable 
/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ŀƴŎǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
DŀǊŀƴǘƛǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
de services 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜ  
 

Incidences notables prévisibles positives 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Directes : 

[Ŝ ǊŜǇƻǊǘ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
de consommation énergétique, ainsi que 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ƴƻƛƴǎ 
émetteurs de GES est facilité. 
La proximité avec les aménités urbaines est 
recherchée, ce qui peut contribuer à limiter les 
déplacements motorisés individuels. 
Un meilleur accès au numérique peut 
contribuer à limiter les déplacements, 
notamment grâce au développement du 
télétravail. 
Indirectes :  
Les ressources naturelles locales (sols, forêts 
etc.) sont globalement préservées et 
constituent des puits de carbone. 
 

Directes :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
humaines exerce une pression sur le volume des 
émissions de GES 
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 Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 
conséquences ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

½ƻƴŀƎŜ L!¦ Ŝǘ LL!¦ όƳƛȄǘŜύ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ 

urbain existant pour limiter les déplacements des habitants 

Règlement écrit :  

ArǘƛŎƭŜ р ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ favoriser les énergies renouvelables en ne 

ǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ 

la hauteur maximale des constructions. 

Article 13 UA, UB, UC, IAU et IAUe : Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ sont autorisés à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƭǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ 

possible. 

Article 13 UE, UX, IAUe, IAUx, N et A Υ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻn liés aux 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ Ƴƛeux dans le milieu environnant. 

!ǊǘƛŎƭŜ нп όǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe du territoire) : Installation systématique de gaines souterraines 

permettant la desserte du numérique lors de réaménagement ou création de voirie. 

OAP sectorielles (ensemble des zones IAU/IAUe/IAUx Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ Υ 

Obligation de continuité des réseaux viaires, ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ 

déplacements (source de GES) 

Création/amélioration des cheminements doux et des pistes cyclables pour faciliter les 

déplacements en modes actifs et la limitation des distances de déplacements 

Au regard des mesures, incidences positives8 Au regard des mesures, 

incidences négatives 

résiduelles9 

Incidences indirectes :  

Des voitures moins émettrices : le facteur le plus 

ƛƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 

énergétiquement et moins émetteur (véhicules 

hybrides rechargeables dont la collectivité accompagne 

le déploiement10).  

Des déplacements moins émetteurs : le règlement du 

PLUi (écrit et graphique) et les OAP doivent permettre 

de réduire la part de la voiture au profit des modes 

actifs. 

 

Directes :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

des activités humaines exerce une 

pression quasiment inévitable sur le 

volume des émissions de GES 

                                                 
8 Certaines statistiques énoncées ici peuvent se trouver nuancées par les mesures listées secteur de projet par secteur de 

projet.  
9 Idem 
10 Selon le compromis européen sign® le 17 d®cembre 2008, les voitures neuves vendues sur le territoire de lõUnion Europ®enne 

devront émettre moins de 130gCO 2/km à partie de 2014 puis 95gCO 2/km à partir de 2020 (situation 2008 : 140gCO 2/km).  
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Incidences indirectes en cas de crise énergétique : 

Le prix du carburant conditionne fortement les 

mobilités. Diverses études statistiques mettent ainsi en 

ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ŀ 

pour principal impact de diminuer les longueurs de 

déplacements en voiture ainsi que la part modale 

voiture, au profit des autres modes (essentiellement  

marche à pied et vélo)11. 

Autres incidences indirectes :  

[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ est en 

baisse en constante et la technologie sans cesse 

ŀƳŞƭƛƻǊŞŜΣ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 

Le développement des maisons passives, avec 

certainement des coûts de moins en moins élevés dans 

le moyen/long terme.  

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

équipements de plus en plus fiables et faciles à 

installer. 

 
  

                                                 
11 Il est tr¯s difficile dõ®tablir une pr®vision des prix de lõessence ¨ horizon 2030, il est probable toutefois que celui-ci subisse 
une forte hausse du fait dõune demande croissante au niveau mondial dans un contexte de disparition des ressources 
facilement accessibles. Pour évaluer la sensibilité des  résultats au facteur « prix », un scénario « catastrophe  » (mais 
n®anmoins pas impossible) a ®t® mod®lis® avec comme hypoth¯se un prix de lõessence en 2030 de 4û/L aux conditions 
économiques de 2009 (c'est-à-dire sans prise en compte de lõinflation). Dans cette configuration, on observe une 
diminution de lõordre de -39 % des véhicules*km parcourus en voiture sur la journée.  
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Tableau 1 1 : Adaptation aux changements climatiques  
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Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

La notion d'adaptation aux changements climatiques vise à réduire la vulnérabilité du territoire 

face aux conséquences du changement climatique (aggravation des épisodes orageux intenses et 

des phénomènes de canicule). Outre la maîtrise des émissions de GES liées au chauffage des 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŞǎƛŘŜ ŀƭƻǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Principales orientations du PADD 

Accompagner la reconversion des friches bâties, industrielles ou artisanales existantes 

Développer le tourisme vert de manière raisonnée et durable 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ζ ƴŀǘǳǊŜ η ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 

Maîtriser la ressource en eau potable 

Valoriser le patrimoine forestier 

Poursuivre la préservation de la trame verte et bleue 

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ  

Utiliser le potentiel en énergies renouvelables 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏonsommation énergétique   

Incidences notables prévisibles positives 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Directes : 

Le développement de la nature en ville et la 

préservation des espaces naturels aux portes 

des villages améliorent les conditions de 

confort liées aux épisodes de fortes chaleurs et 

les capacités du territoire à absorber le 

ruissellement urbain. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables contribue à diminuer les 

émissions de GES liées au chauffage. 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 

leur suivi permettent de gérer au mieux les 

éventuelles pénuries. 

Indirectes :  

Les ressources naturelles locales (sols, espaces 

végétalisés, forêts etc.) sont globalement 

préservées et constituent des puits de carbone 

ainsi que des sols perméables propices à 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Directes :  

Toute urbanisation implique : 

- ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

zones constituant des îlots de fraicheur 

et/ou des sols perméables propices à 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ 

précipitations. 

- ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

potable 
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 Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 

conséquences dommageables de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

Zonages A et N inconstructibles, pour garantir la régulation thermique et le fonctionnement 

hydraulique du territoire 

Trame graphique « espaces contribuant aux continuités écologiques », notamment le long des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ pour garantir la régulation thermique et le fonctionnement hydraulique du territoire 

et ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŀŦǊŀƞŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. 

aŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ toutes constructions pour éviter les dommages 

en cas de crue ou montée soudaine des eaux. 

Classement spécifique en UJ (jardins)  pour préserver certains espaces végétalisés de proximité, 

dans le tissu urbain ou sur ses lisières (espaces de respiration pour les habitants). 

Plan risques Υ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ttwL  

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řu PPRI 

!ǊǘƛŎƭŜ н ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

- imposant la conformité des occupations et utilisation du sol au aux arrêtés de déclaration 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ  

- ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ttwL 

!ǊǘƛŎƭŜ с ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŜ 

ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ pour garantir la régulation thermique (préservation de la 

végétation ripisylve) et hydraulique du territoire 

!ǊǘƛŎƭŜ мт ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ 
la trame graphique « espaces contribuant aux continuités écologiques » pour protéger les espaces 
végétalisés de toute construction nouvelle 
!ǊǘƛŎƭŜ но ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

Article 13 UA, UB, UC, IAU et IAUe : [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƭǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ, de la manière la plus harmonieuse 
possible. 
Article 13 UE, UX, IAUx, N et A Υ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Article 15 IAU : 30% minimum des unités foncière réservé à des aménagements paysagers en 

pleine terre pour toute nouvelle construction pour assurer une perméabilité des sols et un 

développement du végétal en milieu urbain 

OAP sectorielles (ensemble des zones IAU/IAUe/IAUx) : 

Préservation de trames végétalisées existantes permettant de conserver des espaces de nature en 

ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Gestion des eaux pluviales à la parcelle 
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Imperméabilisation des parcelles limitée pour assurer une perméabilité des sols et un 

développement du végétal en milieu urbain 

Aménagement de nouveaux espaces végétalisés (petits espaces verts publics, transitions 

végétalisées en limite de zone etc.) permettant ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

{ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Publique : 

Périmètres de protecǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

 Au regard des mesures, incidences 

positives 

Au regard des mesures, incidences 

négatives résiduelles 

Cf. Tableau Emission de GES 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ 

extrêmes est localement améliorée grâce à la 

gestion alternative des eaux pluviales et la 

préservation du fonctionnement hydraulique 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

Le développement du territoire prévu par le PLUi 

induit :  

- une consommation résiduelle de milieux 

naturels servant à la régulation thermique du 

territoire.  

- une augmentation de la consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Χύ 

- une imperméabilisation résiduelle des sols 

pouvant accroître le ruissellement des eaux 

pluviales, surtout en situation de forte pente. 
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Carte 7  : R¯glement graphique du PLUi dans les secteurs de coul®es dõeaux boueuses 
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Carte 8  : Emplacements r®serv®s dans les secteurs de coul®es dõeaux boueuses 
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Tableau 1 2 : Ma´trise de lõ®nergie 
M

a
ît

ri
se

 d
e
 lΩ
Ş
ƴ
Ŝ
Ǌ
Ǝ
ƛ
Ŝ

 

Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

Du fait de son caractère intra-montagnard, le territoire a de forts besoins énergétiques pour le 

résidentiel, les transports et les activités industrielles/artisanales. 

Il se caractérise par des productions locales encore réduites repǊŞǎŜƴǘŀƴǘ он ҈ ŘΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 

énergétique, en progression. 

hǳǘǊŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘoire 

(forme urbaine économe, rationalisation des déplacements) et le recours aux énergies 

renouvelables (potentiel non négligeable en solaire, biomasse, pompes à chaleur, filière bois-

énergie notamment) et au réseau de chaleur existant. 

Difficulté à faire venir les promoteurs de logements sociaux qui proposent des logements aux 

normes exigeantes. 

Principales orientations du PADD 

9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ 

de vue énergétique et viser lŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

Contribuer à la réduction de la consommation énergétique 

Utiliser le potentiel en énergies renouvelables, notamment celui de la filière bois-énergie 

AmŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

des besoins en énergie 

Développer des équipements et services de proximité 
Favoriser les déplacements de proximité 

Incidences notables prévisibles positives 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Cf. Tableau Emissions de GES et adaptations 

aux changements climatiques 

Directes : 

Le report vers des modes de déplacements 

moins énergivores est facilité (raccourcis 

modes doux) 

Une urbanisation favorisant la densité, la 

proximité et la mixité des fonctions urbaine 

limite les distances de déplacements. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des énergies renouvelables est 

facilitée et encadrée. 

Indirectes :  

Les ressources naturelles locales en bois-

énergie sont globalement maintenues 

Indirectes :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜntation de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Les exigences architecturales et énergétiques 

risquent de ne pas être accessibles aux ménages 

très modestes. 
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Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 

conséquences dommageables de la miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

½ƻƴŀƎŜ L!¦ Ŝǘ LL!¦ όƳƛȄǘŜύ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 

existant pour limiter les déplacements des habitants 

Règlement écrit :  

Article 5 applicable à lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ favoriser les énergies renouvelables en ne 

ǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ 

hauteur maximale des constructions 

Article 10 UA Υ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ 

empiéter sur le domaine public. 

!ǊǘƛŎƭŜǎ мо ¦·Σ мо L!¦ Ŝǘ мо ! Υ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

Article 14 UA : [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƭƭǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

OAP sectorielles (ensemble des zones IAU/IAUe/IAUx Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ Υ 

Obligation de continuité des réseaux viaires, ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ 

déplacements 

Création/amélioration des cheminements doux et des pistes cyclables pour faciliter les 

déplacements en modes actifs 

aƻŘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǇǘƛƳŀƭ 

Au regard des mesures, incidences 

positives 

Au regard des mesures, incidences négatives 

résiduelles 

Indirectes :  

LΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

déplacements doux, la réduction des 

distances à parcourir (mixité, densité) vont 

Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

bâti est favorisée. 

Indirectes :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
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Tableau 1 3 : Qualit® de lõeau 
v
ǳ
ŀ
ƭ
ƛ
ǘ
Ş
 
Ř
Ŝ
 
ƭ
Ω
Ŝ
ŀ
ǳ

 

Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

Le territoire intercommuƴŀƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΣ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ōƻƴƴŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ. 

[ΩŜƴƧŜǳ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦƻǊŀƎŜ 

ŘΩ9ōŜǊǎƘŜƛƳΦ 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

gestion des eaux pluviales dans le développement ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎΣ ǎƻƭǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇǊƻǇǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

période de fortes pluies par le développement de systèmes alternatifs. 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

urbain futur. 

Principales orientations du PADD 

Une attention particulière sera apportée à la protection/gestion des milieux humides le long des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ŦŀǳƴŜκŦƭƻǊŜΦ 

Maîtriser la ressource en eau potable  

Valoriser le patrimoine forestier 

Préserver les zones humides et leur biodiversité 

Incidences notables prévisibles positives 

de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Directes : 

La perméabilité des sols et la végétalisation 

limitent les apports instantanés de grands 

ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜs réseaux et permettent 

ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ 

précipitations intenses. 

Indirectes :  

Le maintien des espaces naturels (zones 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŜǘŎΦύ 

permet leur autoépuration. 

 

Directes :  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Indirectes :  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 



- 59 - 
 

 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 

conséquences dƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

Zonages A et N majoritairement inconstructibles, pour préserver la ressource en eau, notamment 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ   

¢ǊŀƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊκŎǊŞŜǊ Ŝǘ ǘǊŀƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳȄ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ pour maintenir des espaces plantés 

jouant un rôle dans la qualité des eaux (épuratiƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

Classement spécifique en UJ (jardins) pour préserver des espaces végétalisés et perméables dans 

le tissu urbain ou sur ses lisières 

 

9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ part du 

végétal localement (îlots de fraîcheur, régulation thermique et hydraulique). 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŦƛƎǳǊŀƴǘ au règlement graphique pour garantir la 

régulation hydraulique du territoire (quantité et qualité des eaux) 

 

!ǊǘƛŎƭŜ н ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ permettant les travaux de restauration ou de renaturation 

du milieu naturel nonobstant certaines dispositionǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 

 

Article 15 des zones urbaines et à urbaniser Υ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 

terre (hors aire de stationnement) réservé à des aménagements paysagers pour toute nouvelle 

construction et possibilité de remplacer la pleine terre par des toitures végétalisées dans un ratio 

de 2m2 pour 1 pour assurer une perméabilité des sols et un développement du végétal en milieu 

urbain 

Article 18 des zones urbaines et à urbaniser : Aucun aménagement réalisé sur un terrain ne doit 

ŦŀƛǊŜ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ ǇƻǳǊ permettre le ruissellement et un retour 

rapide vers le milieu récepteur 

 

OAP sectorielles όŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ L!¦κL!¦ŜκL!¦Ȅ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ 

Préservation de trames végétalisées existantes permettant de conserver une perméabilité des sols 

Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

Aménagement de nouveaux espaces végétalisés (espaces verts publics, transitions végétalisées en 

limite de zone, noues, etc.) permettant ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

{ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ : 

tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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Au regard des mesures, incidences 

positives 

Au regard des mesures, incidences négatives 

résiduelles 

Directes : 

La pression sur la ressource en eau potable 

est réduite à travers les zonages A et N 

inconstructibles, quasiment à 100%. 

Un tout petit secteur correspond à un secteur 

déjà urbanisé à Breitenbach (secteur de zone 

UBa). 

 

La trame hydraulique est globalement 

préservée : zonages A et N inconstructibles, 

reculs inconstructibles par rapport aux cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎΣ ǘǊŀƳŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

contribuant aux continuités écologiques à 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Directes : 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ existante génère très peu de 

surface dans les périmètres rapprochés et 

ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ :  

- 0,3 ha de zone urbaine sans 

assainissement collectif (secteur de zone 

UBa). 

 

[Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique (SUP) : leuǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

au sein des différents périmètres établis, 

nonobstant les dispositions règlementaires du 

PLUi. La protection de cette SUP est rappelée 

dans le règlement écrit du PLUi. 
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Carte 9 : Règlement  graphique du PLUi dans les périmètre s de protection rapproch®e de captage dõeau 

 

  



- 62 - 
 

 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

Tableau 1 4 : Nuisances sonores  
N

u
is

a
n

ce
s 

so
n

o
re

s 

Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

Certains secteurs du territoire intercommunal sont affectés par des nuisances sonores en raison de 

leur proximité la w5пнп Τ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƛƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΦ 

Principales orientations du PADD 

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

Incidences notables prévisibles positives 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe du plan sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Directes : 

[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ 

en compte à travers le respect du classement 

sonore des infrastructures terrestres. 

Directes :  

Le développement nécessaire du territoire prévu 

par le PLUi induit un risque de constructions au 

sein des zones soumises à un dépassement de 

seuil pour les nuisances sonores et une 

augmentation du trafic routier. 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

Marges de recul inconstructibles le long de certaines infrastructures routières, source de nuisances 

sonores 

Report sur le plan « risques » des secteurs de nuisances sonores. 

Règlement écrit :  

Article 2 : Obligation de protection acoustique des habitations le long des voies bruyantes 

identifiées sur le plan « risques » 

OAP sectorielles (ensemble des zones IA¦κL!¦ŜκL!¦Ȅ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ 

Principes de liaisons pour des infrastructures piétonnes et cyclables, favorables au report modal et 

limitant les nuisances sonores liées à la circulation automobile 

 

Au regard des mesures, incidences 

positives 

Au regard des mesures, incidences négatives 

résiduelles 

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ 

bruit par le classement sonore des 

infrastructures terrestres 

Une partie de la population reste exposée au 

bruit dans des zones urbanisées. 

Observation particulière : 

Une cartographie des zonages du PLUi concernés 

par les zones de bruit, suivant les différents 

niveaux, est en cours de réalisation. 

NB : Deux emplacements réservés à Triembach-au-Val et à Saint Maurice se situent dans le secteur de nuisa nces acoustiques 
de la RD424. Cela nõa pas dõimpact particulier car ces deux emplacements sont r®serv®s pour des am®nagements de voirie. 
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Carte 10 : Règlement graphique du PLU dans les zones de nuisances sonores (voies bruyantes)  
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Tableau 1 5 : Risque i nondations  
R

is
q

u
e
s 

in
o

n
d

a
ti
o
n

s 

Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ttwL Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ DƛŜǎǎŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƛŝǇǾǊŜǘǘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ 

ŘŜ {ŞƭŜǎǘŀǘΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǊŞǎƛŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ƙydraulique du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ 

Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Principales orientations du PADD 

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄposition aux risques naturels de la population 
Une attention particulière sera apportée à la protection/gestion des milieux humides le long des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ŦŀǳƴŜκŦƭƻǊŜΦ 

Préserver les zones humides et leur biodiversité 
Poursuivre la préservation de la trame verte et bleue 

Préserver les terres agricoles et viticoles  

Economiser le foncier grâce à une optimisation de la consommation foncière tout en respectant le 

cadre de vie et les formes urbaines existantes 

Incidences notables prévisibles positives 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Directes : 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

directement par une occupation des sols 

adaptée aux champs ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

leurs abords. 

Indirectes :  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ 

une augmentation des eaux de ruissellement et 

ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎǊǳŜΦ 

Le développement donnant lieu à un 

accroissement des habitants est susceptible de 

conduire à une augmentation de la population en 

ƳƛƭƛŜǳ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ, 

néanmoins maîtrisés le plus possible.  
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Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

wŜǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜnts du futur PPRI du Giessen 

(aléas notamment) sur un règlement graphique spécifique intitulé « plan risques ». 

 

Zonages A et N majoritairement inconstructibles, ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

crues et les fuseaux de mobilités. 

 

Trame graphique des « espaces contribuant aux continuités écologiques » à préserver le long des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ Ƨƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 

 

Classement spécifique en UJ (jardins) pour préserver des espaces végétalisés et perméables dans 

le tissu urbain ou sur ses lisières 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Rappel des principes de prévention transitoires (dans 

ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řu PPRI Giessen-Liepvrette) en tenant compte des différents niveaux 

ŘΩŀƭŞŀǎ Ŝǘ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŏƻƴƴǳǎ, sous certaines conditions. 

!ǊǘƛŎƭŜ с ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ pour garantir la 

régulation hydraulique du territoire 

Article 14 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : dispositions spécifiques aux RDC et aux étages en zone 

inondable 

!ǊǘƛŎƭŜ н ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ autorisation permettant les travaux de restauration du 

milieu naturel nonobǎǘŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 

 

Article 15 des zones urbaines et à urbaniser Υ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 

terre (hors aire de stationnement) réservé à des aménagements paysagers pour toute nouvelle 

construction et possibilité de remplacer la pleine terre par des toitures végétalisées dans un ratio 

de 2m2 pour 1 pour assurer une perméabilité des sols et un développement du végétal en milieu 

urbain 

 

Article 23 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de dispositifs de gestion des eaux pluviales pour 

réduire le ruissellement lors de fortes pluies 

 

OAP sectorielles (ensemble des zones IAU/IAUe/IAUx Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ 

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƳŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴaturels le long des berges 

permettant de conserver une perméabilité des sols 

Petits espaces verts ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ localement (régulation 

hydraulique). 
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Au regard des mesures, incidences 

positives 

Au regard des mesures, incidences négatives 

résiduelles 

Directes : 

Le risque inondation est pris en charge par la 

préservation de 145,14 hectares de zones 

agricole et naturelle inconstructibles, soit les 

trois quart de la totalité des zones inondables 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

En outre, le risque inondation est pris en 

charge par la préservation du réseau 

hydrographique. De nombreux espaces 

naturels sont identifiés par la trame 

graphique des « espaces contribuant aux 

continuités écologiques à préserver » au sein 

des zones inondables et permettent de servir 

de tampon en cas de crue. 

Le risque inondation dans les secteurs 

urbanisés est réduit par les règles de 

constructibilité. 

Directes : 

5Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł 

hauteur de : 

- 84 ha en zone à urbaniser (IAU et IIAU), 

dont 2,74 ha, 3 % se trouve en zone 

inondable. 

- A peine 1 ha est réparti dans des zones 

IAUe όȊƻƴŜǎ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

sportifs/loisirs) et IAUx όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ 

- 1,8 ha sont des réserves foncières à long 

ǘŜǊƳŜ όLL!¦ύΣ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ƭΩŞǘat.  

Des dispositions sont prévues dans le règlement 

Ŝǘ ƭŜǎ h!t ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ 

ƭΩǳrbanisation à court/moyen terme des secteurs 

IAUΣ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

Une partie de la population et des biens reste 

ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴondations, dans des 

zones déjà urbanisées, notamment à Villé. 

NB : Un emplacement réservé à Saint Maurice (MAU1 : aménagement de la voirie au niveau de la RD424) et deux emplacements 
¨ Lalaye (LAL2 et LAL3) r®serv®s pour des am®nagements dõespaces publics devant la salle polyvalente se situent dans la 
zone inondable.  
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Carte 11 : Règlement graphique du PLU dans les zones inondables  (aléas du futur PPRI)  

 
  



- 68 - 
 

 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

Carte 12 : Emplacements réservés  dans les zones inondables  
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Tableau 1 6 : Risques technologiques  
R

is
q

u
e
s 

te
ch

n
o
lo

g
iq

u
e
s 

Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

[ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όL/t9ύΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎŜƳōƭŜ 

tous être pris en compte et maîtrisé. La friche FTV à Villé, avec une dépollution à évaluer et à 

prévoir, est un enjeu majeur pour une reconquête urbaine du site. 

Le territoire est concerné par des flux de transport de matières dangereuses par voie routière, 

notamment en milieu urbain, ainsi que par des canalisations de transport de matières dangereuses 

(gaz) Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Principales orientations du PADD 

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ technologiques de la population 

Incidences notables prévisibles positives 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭan sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Directes : 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

activités, les activités à risques étant 

cantonnées dans un zonage spécifique 

excluant ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

zones résidentielles existantes 

Indirectes :  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 

population dans des zones géographiques où 

existent des risques technologiques 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

Zonages A et N inconstructibles majoritairement dans les zones de dangers des canalisations de 

transport de matières dangereuses. 

Recul de constructions sur le plan « risques ». 

Règlement graphique : 

!ǊǘƛŎƭŜ м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Υ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ wŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ tǳōƭƛŎ ό9wtύ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƭŞǘŀǳȄ Ŝǘ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ Ŏŀnalisations de gaz 

Plan des SUP  : 

Recul de constructions sur le plan « risques ». 

Au regard des mesures, incidences 

positives 

Au regard des mesures, incidences négatives 

résiduelles 

Directes : 

Les risques technologiques sont pris en charge 

par la limiǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

aux risques, vis-à-vis de la {ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ 

Publique. 
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Tableau 17 : Pollution des sols  
P

o
llu

ti
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n

 d
e
s 

so
ls 

Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

Présence de quelques friches industrielles très ponctuelles, risque potentiel à prendre en compte 

dans leur reconversion (notamment sur la friche FTV à Villé 

LŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ .!{h[ Ŝǘ .!{L!{ όǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛύ 

ne permettent pas de définir un périmètre précis pouvant concerner un site ou un sol pollué. Pour 

ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜ t[¦ƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ posé de périmètres précis, à ce stade. 

Principales orientations du PADD 

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ technologique de la population 
Accompagner la reconversion des friches bâties, industrielles ou artisanales existantes en tenant 

compte des contraintes de dépollution éventuelle. Sont notamment concernés 3 sites à Villé et 2 à 

Steige 

Incidences notables prévisibles positives 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Directes : 

Traitement de la pollution dans le cadre de 

projets urbains concernant des zones 

impactées par la problématique des sites et 

sols pollués 

Indirectes : 

La consommation foncière de terres agricoles 

et naturelles est limitée par la reconversion 

de friches industriŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine. 

Indirectes :  

Les opérations de renouvellement urbain, 

essentielles pour la gestion économe du foncier, 

ne peuvent se réalƛǎŜǊ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 

santé publique assurés, lorsque les projets se 

situent sur des sites pollués. Cela induit des coûts 

et des délais de réalisation supplémentaires. En 

Ŏŀǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ 

consommation foncière plus importante. 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

Plan « risques » : localisation sommaire « site et sols pollués »  

Au regard des mesures, incidences 

positives 

Au regard des mesures, incidences négatives 

résiduelles 

Directes : 

Le PLUi met en évidence un premier état de 

connaissance en matière de sites et sols 

pollués. Cette première alerte permet aux 

ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

publique et des mesures en la matière dès la 

conception de leur projet. 

 

 

Indirectes : 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻƭƭǳŞǎ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

qualitŞ Řǳ ǎƻƭ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞΦ  

La ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

pas exhaustive en matière de sites et sols pollués. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎΣ ƴƻƴ 

identifiés spécifiquement au PLUi, peuvent 

nécessiter une attention particulière en phase 

pré-opérationnelle (études préalables et 

définition de mesures de dépollution) avant toute 

urbanisation. 
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Tableau 18 : Ressource sol  

NB: « Ressource sol » correspond aux terres agricoles. Les autres espaces naturels sont regroupés dans la catégorie patrimoine 
naturel même  sõils participent du m°me enjeu de la ressource sol. 

R
e
ss

o
u

rc
e

 s
o
l

 

Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ ŀ ƎŞƴŞǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de la Communauté de Communes une 

consommation de sols impliquant une pression sur les espaces agricoles. 

Principales orientations du PADD 

 

Economiser le foncier grâce à une optimisation de la consommation foncière tout en respectant le 

cadre de vie et les formes urbaines existantes 

 

Préserver les terres agricoles et viticoles 

 

Accompagner la reconversion des friches bâties, industrielles ou artisanales existantes 

 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 
 

Une attention particulière sera apportée à la protection/gestion des milieux humides le long des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ŦŀǳƴŜκŦƭƻǊŜ 

 

Mettre en valeur le patrimoine historique, castral, minier, culturel ou naturel  

 

Préserver les zones humides et leur biodiversité 
 
Poursuivre la préservation de la trame verte et bleue 
 

Incidences notables prévisibles positives 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Directes : 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

naturels est limitée par la maîtrise des 

extensions urbaines et ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

foncier (divers leviers règlementaires pour 

densifier les zones urbaines et à urbaniser) 

 

Directes :  

Le projet implique une consommation de terres 

agricoles et naturelles nécessaires au 

développement urbain, tel que prévu au PADD. 
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Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

Zonages A et N inconstructible pour ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  

Localisation des nouvelles zones urbaines en continuité du tissu urbain existant, suivant une 

logique de compacité et de respect des silhouŜǘǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ 

déconnectés, de mitage des espaces etc.) de manière à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Inscription de zonages « à urbaniser η όŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩh!tύ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ȅ garantir une optimisation 

foncière 

Règlement écrit :  

Zones urbaines et à urbaniser : articles liés aux hauteurs, à la volumétrie et aux modes 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ permettant une certaine liberté et augmentation des densités 

bâties  

Article 1 IAU ς (zones à urbaniser) : ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŧŀvorables à une optimisation du 

foncier όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƭǳǎŘŜ рл ŀǊŜǎ, interdiction de laisser 

des délaissés) 

OAP sectorielles (ensemble des zones IAU/IAUe/IAUx Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ Υ 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ permettant ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 

du foncier et une densification du bâti  

Au regard des mesures, incidences 

positives 

Au regard des mesures, incidences négatives 

résiduelles 

Incidences directes :  

La pression sur les terres agricoles est réduite 

par leur préservation en zonage totalement 

inconstructible A ou N pour 10 691 ha, soit 

presque 99% ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

agricoles et naturelles du territoire. 

Le PLUi prévoit néanmoins des secteurs de 

zone constructibles pour tenir compte du bâti 

existant, des projets de ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

agricoles. 

Incidences directes : 

Le projet implique une consommation foncière de 

terres agricoles et naturelles, nécessaires au 

développement urbain, tel que prévu au PADD : 

5Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł 

hauteur de 84 ha, dont :  

- 26,46  ha de terres agricoles sont en zone 

à urbaniser à court/moyen terme (IAU) ; 

- et 30,73  ha de terres agricoles sont en 

zone IIAU, qui constitue une réserve 

foncière à long terme, non urbanisable 

Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 

Les zones naturelles à constructibilité limitée 

concernent 7,05 Ƙŀ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

principalement ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳ Ł 

Breitenau. En outre, 1,38 ha sont inscrits en 

emplacements réservés au sein des terres 

agricoles, soit 0,07 % de ces dernières. Ils sont 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

voiries/chemins existants. 
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Carte 13 : Règlement graphique dans le PLU au sein des te rres agricoles  
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Carte 14 : Emplacements réservés au sein des terres agricoles  
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Tableau 19 : Espaces forestiers  
E

s
p

a
ce

s 
fo

re
st

ie
rs 

Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ǎŜs espaces naturels 

remarquables, la préservation de la fonction de réservoir biologique des principaux massifs 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜƳōƭŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

préservation de son unité fonctionnelle par le SCoT de Sélestat et sa région. 

tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŀ Ŝǳ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƎǊƛƎƴƻǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ όƘŀƛŜǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎύΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴΣ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ 

boisements pourrait être remise en cause. 

Principales orientations du PADD 

 
Valoriser le patrimoine forestier 
 

Poursuivre la préservation de la trame verte et bleue 
 

Définir les lisières sur les versants forestiers 
 

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
 
Mettre en valeur le patrimoine historique, castral, minier, culturel ou naturel 
 
Economiser le foncier grâce à une optimisation de la consommation foncière tout en respectant le 
cadre de vie et les formes urbaines existantes 

 

Incidences notables prévisibles positives 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Directes : 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Řǳ 

mitage des espaces naturels, ainsi que les OAP 

sur les secteurs ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ de 

préserver les éléments boisés (massifs 

forestiers, boisements relais etc.) et leur 

fonctionnalité écologique 
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Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 

conséquences dommageables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

Zonages A et N inconstructibles pour ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Zonages A et N constructibles limités strictement aux besoins des agriculteurs et des activités sur 

site 

Trame graphique des « espaces contribuant aux continuités écologiques à préserver » notamment 

dans les zones agricoles et naturelles, ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ pour 

maintenir des espaces boisés et pour garantir la préservation et la continuité des ripisylves et du 

site Natura 2000 

Classement spécifique en UJ (jardins) pour préserver certains espaces végétalisés de proximité, 

dans le tissu urbain ou sur ses lisières 

Localisation des nouvelles zones urbaines en continuité du tissu urbain existant, suivant une 

ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ 

déconnectés, de mitage des espaces etc.) de manière à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Règlement écrit :  

Article м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ pour permettre 

la préservation des ripisylves et des boisements remarquables 

Article 2 ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 

aménagements, installations et constructions Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ 

objectifs de conservation des habitats naturels et des populations des espèces qui ont justifié la 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

!ǊǘƛŎƭŜ н ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ permettant les travaux de restauration du milieu naturel, 

notamment dans les « espaces contribuant aux continuités écologiques » 

OAP sectorielles (ensemble des zones IAU/IAUe/IAUx Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ 

Préservation de trames végétalisées existantes permettant de conserver des boisements naturels 

et leurs milieux (bosquets, haies, ripisylves etc.), notamment en limite de zone 

 

Au regard des mesures, incidences 

positives 

Au regard des mesures, incidences négatives 

résiduelles 

Incidences directes :  

Les surfaces forestières sont presque 

intégralement préservées : 8 653 ha sur 

8700 ha sont classés en zones N ou A 

inconstructibles, soit plus de 99% des surfaces 

forestières totales. 

Incidences directes : 

Le projet implique une consommation foncière 

résiduelle de lisières forestières, nécessaires au 

développement urbain tel que prévu au PADD 

Certains espaces forestiers sont concernés par 

des zonages agricoles et naturels constructibles, 

liés notamment aux hameaux et à des projets de 

loisirs (ainsi que leurs extensions autorisées). 

0,54 ha sont inscrits en emplacements réservés 

au sein des forêts. 
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Carte 15 : Règlement graphique du PLUi au sein d es espaces forestiers  
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Carte 16 : Emplacements réservés du PLUi au sein des espaces forestiers  
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Tableau 20 : Zones humides  
Z

o
n

e
s 

h
u

m
id

e
s 

Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

Une part du territoire communautaire a été prospectée par ONEMA et classée « zone humide 

avérée ». La préservation des zones humides, le maintien des fossés, ripisylves et structures 

boisées représentent ainsi un enjeu pour le fonctionnement écologique global dans le secteur du 

fond de la vallée. Les indicateurs régionaux montrent en effet une baisse significative de la 

biodiversité faunistique inféodée aux zones humides. Plus particulièrement pour ce territoire, la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ prairiale est 

ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀȊǳǊŞǎΣ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 

déplacement faible. 

Principales orientations du PADD 

Préserver les zones humides et leur biodiversité 

Poursuivre la préservation de la trame verte et bleue 

Une attention particulière sera apportée à la protection/gestion des milieux humides le long des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ŦŀǳƴŜκŦƭƻǊŜ 

Préserver les terres agricoles  

Mettre en valeur le patrimoine historique, castral, minier, culturel ou naturel 

Maîtriser la ressource en eau potable 

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

Economiser le foncier grâce à une optimisation de la consommation foncière tout en respectant le 
cadre de vie et les formes urbaines existantes 

Accompagner la reconversion des friches bâties, industrielles ou artisanales existantes 

 

Incidences notables prévisibles positives 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊonnement 

 

Directes : 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Řǳ 

mitage des espaces naturels permet de 

globalement préserver les zones humides 

Les zones humides dans les zones 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

protégées dans le cadre des OAP sectorielles 

 

Directes : 

Consommation foncière et donc destruction 

partielle ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩimperméabilisation malgré les OAP sectorielles. 
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Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 

conséquences domƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

Zonages A et N inconstructibles pour ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  

Trame graphique des » espaces contribuant aux continuités écologiques à préserver », notamment 

ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ pour garantir la préservation et la continuité des zones humides 

associées et pour maintenir des espaces boisés constitutifs de certaines zone humides 

Localisation des nouvelles zones urbaines en continuité du tissu urbain existant, suivant une 

logique de compacité de manière à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ pour participer à la préservation 

des zones humides associées 

Article 2 ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 

aménagements, installations et constructions Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ pas atteinte aux 

objectifs de conservation des habitats naturels et des populations des espèces qui ont justifié la 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

Zones urbaines et à urbaniser : articles liés aux hauteurs, à la volumétrie et aux modes 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions permettant une augmentation des densités bâties  

Article 2 - zones à urbaniser : ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ  

!ǊǘƛŎƭŜ н ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ permettant les travaux de restauration et/ou renaturation 

du milieu naturel  

OAP sectorielles (ensemble des zones IAU/IAUe/IAUx Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ 

Densités pondérées en présence de zone humide  

Préservation de trames végétalisées existantes permettant de conserver des boisements naturels 

et leurs milieux humides associés 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ garantissant une protection 

des zones humides (trame spécifique) et une densification du bâti sur les autres parcelles 

Au regard des mesures, incidences 

positives 

Au regard des mesures, incidences négatives 

résiduelles 

Incidences directes :  

Les zones à dominante humide sont 

globalement préservées :  

- 1431,94 ha classés en zones A ou N 

inconstructible, soit 79 %. 

A noter que les 20% de zones humides 

restantes se répartissent pour la plupart dans 

des zones déjà urbanisées (habitat, zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜǘŎΦύΦ  

Incidences directes : 

Le projet implique une consommation foncière 

résiduelle de zones humides, nécessaires au 

développement urbain tel que prévu au PADD 

Des ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł 

hauteur de : 

- 19,79  ha de zones AU se situent en zone 

à dominante humide (dont 50% en zone 

IAU à court/moyen terme). 

Sont également concernés des zones déjà 

urbanisées (zones urbaines des communes et 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾités). 

En outre, 1,21 ha sont inscrits en emplacements 

réservés au sein des zones humides.  
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Carte 17 : Règlement graphique au sein des zones à dominante humide  
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Carte 18 : Emplacements réservés au sein des zones à dominante humide  
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Tableau 21 : Cont inuités écologiques  
C

o
n

tin
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e
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Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

La situation dans le massif vosgien confère au territoire des habitats très diversifiés (milieux 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜǎΧύ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉuables caractéristiques. 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

structurants (réseau hydrographique, lisières forestières et vergers) qui jouent un rôle prééminent 

dans le fonctionnement écologique local et régional. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ 

générer des conflits dans les zones à urbaniser sensibles (lisières forestières en marge de Natura 

2000, trame prairiale humide, risque de clƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎΧύΦ 

 

Principales orientations du PADD 

Préserver les ressources et les espaces naturels 

Préserver les zones humides et leur biodiversité 

Poursuivre la préservation de la trame verte et bleue 

Préserver et encourager les espaces «  nature η ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 

aƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

 

Incidences notables prévisibles positives 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 

la miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Directes : 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Řǳ 

mitage des espaces naturels permet de 

préserver les continuités écologiques et 

donne la possibilité de continuer à les 

remettre en bon état. 

Les continuités écologiques sont déclinées et 

renforcées au regard des dispositions du SRCE 

 

 

Directes : 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

constructibilité de certaines zones peuvent avoir 

des répercussions sur les continuités écologiques 

malgré les précautions prises dans les OAP 

sectorielles. 
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Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

Zonages A et N inconstructibles pour ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩurbanisation les espaces agricoles et naturels.  

Environ 21 ha de zones anciennement urbanisables ont été reclassées en zone agricole ou 

naturelle au PLU intercommunal (cf. tableau dans explications des choix du règlement écrit et 

graphique du rapport de présentation du PLUi). 

Trame graphique « espaces contribuant aux continuités écologiques à préserver », pour garantir 

ƭŜǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ όƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ Ǉƭŀƴύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ : concerne à la fois les corridors 

ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, les corridors « secs » du SRCE et Natura 2000 

Classement spécifique en UJ (jardins) pour préserver certains espaces végétalisés de proximité, 

dans ou en périphérie immédiate du tissu urbain  

Localisation des nouvelles zones en continuité du tissu urbain existant, suivant une logique de 

ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ 

déconnectés, de mitage des espaces etc.) de manière à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Règlement écrit :  

Article м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊdiction de toute construction nouvelle à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ pour permettre la préservation de 

la végétation support de continuités écologiques 

Zones urbaines et à urbaniser : articles liés aux hauteurs, à la volumétrie et aux modes 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ permettant une augmentation des densités bâties  

Article 2 IAU - zones à urbaniser : ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

foncier όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ des délaissés etc.) 

Article.15 des zones urbaines et à urbaniser Υ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 

terre (hors aire de stationnement) réservé à des aménagements paysagers pour toute nouvelle 

construction et possibilité de remplacer la pleine terre par des toitures végétalisées dans un ratio 

de 2m2 pour 1 pour assurer un développement du végétal en milieu urbain 

Article н ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ permettant les travaux de restauration du milieu naturel et 

de mesures compensatoires environnementales/hydrauliques  

OAP sectorielles (ensemble des zones IAU/IAUe/IAUx Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ 

Préservation de trames végétalisées existantes permettant de conserver des éléments relais 

favorables aux continuités écologiques 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ programmation urbaine Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ garantissant une 

optimisation du foncier et une augmentation potentielle du nombre de logements à produire 

Clôtures perméables à la petite faune pour permettre les déplacements et  favoriser la 

biodiversité  

Aménagement de nouveaux espaces végétalisés (petits espaces verts publics, transitions 

végétalisées en limite de zone etc.) permettant ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ 

aux continuités écologiques 
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Au regard des mesures, incidences 

positives 

Au regard des mesures, incidences négatives 

résiduelles 

Incidences directes :  

Les réservoirs de biodiversité du SRCE de 

2823ha sont couverts par des zonages A et N 

inconstructibles sur la quasi-totalité de leur 

surface (environ 97%). 

Les réservoirs de biodiversité et les corridors 

écologiques déclinés au règlement graphique 

du PLUi (« Espaces contribuant aux continuités 

écologiques »), représentant 2676 ha sont 

situés à 100% en zone A ou N inconstructible.  

Les espaces inventoriées en ZNIEFF de type I 

sont quasiment tous couverts par un zonage A 

ou N inconstructible 

Incidences directes : 

Le PLUi implique une consommation foncière 

résiduelle au sein des continuités écologiques, 

nécessaires au développement urbain tel que 

prévu au PADD. 

5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘion future sont prévues au 

sein de ces réservoirs à hauteur de 8,62 ha : 

- 2,90 ha en zone IAU, 

- quelques ares en IAUe, 

- 0,17 ha en zones IAUX,  

- Et surtout 5,55 ha en zone IIAU. 

Les réservoirs de biodiversité sont également 

concernés par : 

- Des emplacements réservés, à hauteur 

de 0,72 ha environ. 
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Carte 19 : Règlement graphique au sein des rése rvoirs de biodiversité  et des corridors écologiques  
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Carte 20 : Emplacements réservés dans  les rése rvoirs de biodiversité  et les corridors écologiques  
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Carte 21 : Règlement graphique au sein d es ZNIEFF de type I  
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Carte 22 : Règlement graphique au sein d e la ZNIEFF de type II 
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Tableau 2 2 : Paysages naturels et patrimoine bâti  
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Forces et faiblesses du territoire (EIE) 

La vallée de Villé comporte 2 unités paysagères :  

- une haute vallée composée de vallons secondaires plus étroits et plus ou moins encaissés  

- une basse ou avant vallée formant un vaste bassin au paysage ouvert. 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ όƳŀǎǎƛŦ ǾƻǎƎƛŜƴύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭéments structurants (réseau hydrographique et sa 

ripisylve, espaces agricoles ouverts, massifs boisés) confèrent au territoire intercommunal une diversité 

paysagère qui crée localement des ambiances de qualité à proximité ou non des zones urbanisées. Dans 

la vallée de Villé, le paysage fait partie intégrante de la qualité de vie sur ce territoire. 

Le patrimoine bâti comporte des éléments intéressant à sauvegarder : les fermes vosgiennes, des 

maisons à pans de bois, quelques maisons ouvrières et maisons de maître. 

Le patrimoine industriel lié à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ōƻƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

filatures FTV à Villé marque le passé industriel de la vallée.  

Les monuments historiques recensés dans la vallée de Villé sont essentiellement des châteaux, des 

cimetières, des églises avec ou sans presbytère, et des anciennes mines. 

Principales orientations du PADD 

 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 

Construire une stratégie intercommunale de localisaǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Maintenir la lisibilité des villages (respect des coupures paysagères entre villages) 

Mettre en valeur les sites touristiques de qualité, le patrimoine historique, castral, minier, culturel ou 

naturel 

Un patrimoine villageois et urbain à mettre en valeur 

Protéger le patrimoine remarquable et celui caractéristique des villages de montagne 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ƴƻƛƴǎ 

consommatrices en foncier 

Eviter le mƛǘŀƎŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ 

aƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

 

Incidences notables prévisibles positives 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Directes : 

Maintien du paysage de qualité de la vallée 

Mise en valeur progressif du patrimoine bâti 

ancien (fermes vosgiennes et maisons à pans de 

bois) et ouvrier 

Maîtrise « paysagère » ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

agricoles 

Directes : 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

les paysages naturels et les constructions un impact 

visuel qui peut être fort en fonction de la localisation  

Indirectes : 

Les réhabilitations de qualité sur le bâti ancien 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ Ǉƭǳǎ ƻƴŞǊŜǳǎŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

décourager les ménages les plus modestes. 
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Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 
dommageables de lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement graphique : 

Zonages A et N inconstructibles pour ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  
Environ 21 ha de zones anciennement urbanisables ont été reclassées en zone agricole ou naturelle 
au PLU intercommunal (cf. tableau dans explications des choix du règlement écrit et graphique du 
rapport de présentation du PLUi). 
Trame graphique des »espaces contribuant aux continuités écologiques à préserver », pour garantir 
leur continuité dŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ όƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ Ǉƭŀƴύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ : concerne des éléments constitutifs 
du paysage 
Zonages UA et UC pour préserver les caractéristiques urbaines et architecturales fondamentales des 
paysages urbains traditionnels ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳǾǊƛŜǊ 

Classement spécifique en UJ (jardins) pour préserver certains espaces végétalisés de proximité, dans 

ou en périphérie immédiate du tissu urbain  

Localisation des nouvelles zones en continuité du tissu urbain existant, suivant une logique de 

compacité et de respeŎǘ ŘŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎΣ 

de mitage des espaces etc.) de manière à ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Localisations ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ les moins impactantes possibles et qui évitent au 

maximum les continuités écologiques ou réservoirs de bio-diversité 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ pour permettre la préservation de la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Zones UA et UC : articles liés aux hauteurs, à la volumétrie et aux modes dΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions, aux aspects extérieurs des constructions (dont la forme traditionnelle des toitures) 
ǇƻǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳǾǊƛŜǊ (insertion et qualité paysagères) 
Zone UJ : réservée aux abris de jardin uniquement (préservation de la ceinture de vergers) 
Article 9 ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ de limiter leur impact 
visuel dans le paysage urbain, ainsi que le mode de construction le mieux intégrer dans un contexte 
de pente 
Article 11 des zones urbaines : caractéristiques des clôtures spécifiques pour chaque commune 
(insertion dans le paysage urbain au niveau très local) 
Article 15 des zones urbaines et à urbaniser Υ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 
(hors aire de stationnement) réservé à des aménagements paysagers pour toute nouvelle 
construction et possibilité de remplacer la pleine terre par des toitures végétalisées dans un ratio de 
2m2 pour 1 pour assurer un développement du végétal en milieu urbain, participant à la qualité 
paysagère 
!ǊǘƛŎƭŜ нп ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ŜƴǘŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳmunication 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

Article н ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ permettant les travaux de restauration du milieu naturel et de 
mesures compensatoires environnementales/hydrauliques 
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OAP sectorielles (ensemble des zones IAU/IAUe/IAUx et ponŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎύ 

Préservation de trames végétalisées existantes permettant de conserver des éléments paysagers 
existants 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ en fonction de la localisation du secteur 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǘƻƛǘǎ pentus ou non, sens des faîtages, aspects extérieur (couleur de façades en 
ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ŀŘƧŀŎŜƴǘύΣ ōŃǘƛ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƻǳ ƴƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ Χύ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ en faveur du paysage en fonction de la localisation du 
secteuǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ des lisières, conservation de fonds de jardin en vergers,  

Aménagement de nouveaux espaces végétalisés (petits espaces verts publics, transitions végétalisées 
en limite de zone etc.) permettant ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀl participant à la qualité 
paysagère des nouveaux petits quartiers 

OAP Patrimoniale 

OAP patrimoniale portant sur 2 types de constructions typiques de la vallée de Villé : la ferme 
vosgienne et les maisons à pans de bois (les quartiers ouvriers étant ayant leur règlement propre de 
zone UC), Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł préserver les 
caractères spécifiques de ces 2 types de bâti 

Au regard des mesures, incidences 
positives 

Au regard des mesures, incidences négatives 
résiduelles 

Les entités paysagères naturelles qui 
structurent le territoire sont globalement 
préservées par un zonage inconstructible, A ou 
N, et les entités villageoises respectées.  
Le patrimoine architectural et urbain est 
encadré par le zonage UA, qui couvre 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ 
des communes et le zonage UC qui couvre les 
quartiers ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳǾǊƛŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩh!t 
Patrimoniale pour 2 types de bâti traditionnel. 

 

Certains éléments de paysage (espaces végétalisés, 
Χ) peuvent être impactés par les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ même si les OAP sectorielles 
ǘŜƴǘŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ les nouveaux 
aménagements Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Certains bâtiments présentant une qualité 
architecturale/historique peuvent être démolis 
dans le cadre des projets de construction, ou 
encore transformés pour les maisons de maître 
sans que le PLUi puisse intervenir.  
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 INCIDENCES NOTABLES PREVISIBLES ET MESURES 

ENVISAGEES, PAR SECTEUR DE PROJET SUR LES ZONES 

REVETANT UNE IMPORTANCE PARTICULIERE POUR 

LôENVIRONNEMENT, HORS NATURA 2000 

Ce chapitre fait part des incidences du projet de PLUi achevé et est présenté de manière séparée pour 

faciliter la lecture et l'appréciation des enjeux liés directement aux zones revêtant une importance 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ en dehors du réseau Natura 2000. Il vient 

ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

notables prévisibles et mesures envisagées, par thématique environnementale » en réalisant des 

zooms sur chaque secteur de projet ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜs 

Natura 2000, sont les suivantes : 

- les zones soumises aux risques naturels (inondation-coulées de boue) 
- les terres agricoles, naturelles et forestières, sous le prisme de la consommation foncière ; 
- les zones revêtant un intérêt pour la biodiversité, par le biais des continuités écologiques et 
des zones humides, 
- les sensibles au niveau du paysage. 

/Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘΩŜǳȄ ǎƻƛǘ ǊŜƳǇƭƛ ǇƻǳǊ 

que le secteur revêtant une importance partiŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŀƴŀƭȅǎŞΦ !ƛƴǎƛΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

secteurs de projet classés en zones U, IAU ou IIAU ǎƻƴǘ ǎǳǇǇƻǎŞǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

ŀǳǘǊŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

¦ƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǎǳr les zones identifiées 

comme revêtant une importance particulière pour l'environnement est effectuée ci-après sous forme 

de tableau. Pour chaque secteur de projet possédant une OAP, la synthèse se présente comme suit : 

NOM de la commune et du secteur de projet 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Les mesures prises, en réponse aux incidences prévisibles, sont déclinées en différenciant celles permettant 
ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 
ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Incidences notables prévisibles positives 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences notables prévisibles négatives de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŦƛƴŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ t[¦ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ŞŎǊƛǘΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ h!tύ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǊŞǎƛduelles, positives ou 
négatives, directes ou indirectes, sur les zones revêtant une importance particulière pour l'environnement. 
Certaines incidences résiduelles subsistent nécessairement dans la mesure où certaines mesures ne sont pas 
du ressort du PLU directement. Elles devront être appréhendées au cas par cas au moment de 
l'aménagement du secteur. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ƛŎƛ ƴŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
opérationnelles ultérieures (procédures Loi sur l'eau, étudŜǎ ŘϥƛƳǇŀŎǘΧύΦ 
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[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƻǳ 

négatives, directes ou indirectes, sur les zones revêtant une importance particulière pour 

l'environnement, au regard des caractéristiques du secteur projeté.  

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ǉǳΩŀǳ 

regard des caractéristiques environnementales du secteur de projet.  

Concernant les incidences prévisibles liées au PADD, celles-ci sont déjà répertoriées dans les tableaux 

de la partie «Incidences notables prévisibles et mesures envisagées, par thématique 

environnementale». 

Ici, seules ont été détaillées les incidences propres au secteur de projet. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ 

zone IAU.  

Il est rappelé que les zones IIAU constituent des secteurs pour lesquels l'urbanisation est prévue à long 

terme. Sur ces zones, le projet n'est pas défini. Il ne permet donc pas d'établir les incidences négatives 

et positives précises induites par le PLUi.  

Par ailleurs, lorsque ces zones s'ouvriront à l'urbanisation, une procédure d'évolution du PLUi sera 

nécessaire.  

Cette procédure conduira la réalisation d'une analyse précise des incidences de l'ouverture à 

l'urbanisation de la zone sur l'environnement. Cette analyse sera faite à l'échelle de la zone. 

En outre, les secteurs de projet non concernés par les critères qualitatifs et de localisation énoncés 

ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Ƴŀƛǎ ŜƴǘǊŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ζ LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ 

envisagées, par thématique environnementale ». 

Il est précisé également que les surfaces indiquées sur chaque fiche sont les surfaces des OAP qui sont 

parfois supérieures à la surface des zones IAU. En effet, certaines OAP comportent des zones U ou IIAU 

ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Şǘŀƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 
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 Incidences des secteurs de projet possédant des Orientations 
dôAménagement et de Programmation 

ALBE ς Secteur 1 (0,95 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles (prés 
de fauche ς verger) 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

½ƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ όL!¦ύΥ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘation des 
constructions permettant une certaine liberté et augmentation des densités bâties  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 

Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation (OAP) : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
foncier et une densification du bâti 

Verger à conserver en limite Ouest de la zone IAU Ŝǘ ōŀƴŘŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ Ł ŎǊŞŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛte Est 

Conservation des arbres fruitiers existants le plus possible 

Fossé et plantations à créer au centre de la zone  

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (prés de fauche ς verger mais de faible 
intérêt) 

Incidences directes 
Développement de la part de nature dans le projet 
Conservation des arbres fruitiers existants 
Imperméabilisation de la zone limitée 
 

  



- 96 - 
 

 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

ALBE ς Secteur 2 (0,58 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement (cf. analyse thématique environnementale) 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles 
(vignes) 
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

dommageables de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ о0 ares  pour les 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘimisation du foncier 
et une densification du bâti 
Toits pentus privilégiés 
CƻǎǎŞ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ bƻǊŘ όƘŀǳǘ ŘŜ ǇŜƴǘŜύ  
Conservation des arbres fruitiers existants le plus possible 
Maintien des ourlets et haies en bordure du site 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles, dont des vignes et friches 
Altération du réseau écologique péri-urbain 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions 
 

Incidences directes 
Protection contre les glissements de terrain et 
végétalisation en frange Nord du site (fossé et 
plantations en haut de pente)  
 
Imperméabilisation de la zone limitée 
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BASSEMBERG - Secteur 1 (1,11 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement (cf. analyse thématique environnementale) 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
- Tableau « Risques inondations » Υ hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ 
présŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ 
- Tableau « Zones humides » Υ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Préservation des espaces naturels 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Risques inondations » Υ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 
induire une augmenǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎǊǳŜ 
- Tableau « Zones humides » Υ 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ 
les aménagements 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀŎŎǊǳŜ 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊonnement 

Règlement écrit :  
Article 1 toutes zones Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦Ŝ Υ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
!ǊǘƛŎƭŜ мр L!¦ŜΥ нл҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǉŀysagers en 
pleine terre et possibilité de toitures végétalisées en remplacement des espaces de pleine terre (2m2 pour 
1m2) 
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
Prise en comptŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ όǇŀǎ ŘŜ ŎŀǾŜΣ ǇƛƭƻǘƛǎΣ Χύ 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ōŃǘƛ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ L!¦Ŝ 
Végétalisation prévue sur 3 façades de la zone IAUe (dont la ripisylve le long du Giessen à conserver/renforcer) 
Corridor écologique le long de la piste cyclable à prolonger 
Essences végétales locales et favorables à la biodiversité 
Parking arboré 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǇǊŞ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ 
imperméabilisation résiduelle des sols 
Destruction partielle de la zone humide par 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Incidences directes 
Développement de la part de nature sur les pourtours 
du projet (végétalisation prévue sur 3 façades de la 
zone IAUe et renforcement de la ripisylve sur une 
large épaisseur : altération du réseau écologique du 
Giessen atténuée) 
Imperméabilisation de la zone limitée et gestion des 
eaux pluviales 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

BREITENBACH ς Secteur 1 (0,18 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳr les zones revêtant une 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Continuités écologiques » : Le projet peut avoir des répercussions sur le réservoir de biodiversité 
SRCE, à la marge 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ améƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩégout et 12m au faîtage 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴagement et de Programmation (OAP) : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ  
Toits pentus privilégiés 
Lisières et fonds de parcelles arborés avec sol perméable  
Conservation des arbres fruitiers existants le plus possible 
Essences locales et favorables à la biodiversité 
Eaux pluviales à réutiliser et à stocker 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles cependant limité vu la petite surface 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions cependant limité 
Le projet peut avoir des répercussions sur le réservoir 
de biodiversité SRCE, à la marge 

Incidences directes 
Renforcement de la lisière favorable à la biodiversité 
 
Imperméabilisation de la zone limitée 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

BREITENBACH ς Secteur 2 (2,20 ha) 

IncideƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝt optimisation du foncier 
Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Continuités écologiques » : Le projet peut avoir des répercussions sur le réservoir de biodiversité 
SRCE et le site Natura 2000 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜaux boueuses 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  
!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ όŜƴ н ǇƘŀǎŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ  
Toits pentus privilégiés 
Fossé et plantations à créer en frange Nord pour la gestion des eaux pluviales 
Boisement, bosquet à conserver ou à créer  
Fonds de parcelles arborés avec sol perméable  
Conservation des arbres fruitiers existants le plus possible 
Essences locales et favorables à la biodiversité 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles  
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  
/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ {w/9 Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 
2000 

Incidences directes 
Développement de la part de nature dans le projet 
Protection contre les glissements de terrain et 
végétalisation en frange Nord du site (fossé et 
plantations en haut de pente)  
Renforcement de la lisière favorable à la biodiversité 
Imperméabilisation de la zone limitée 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

BREITENBACH ς Secteur 3 (0,73 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

doƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀce minimale de 30 ares  pour les 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

DŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ  
Insertion du bâti dans la pente et le paysage, respect de la topographie (minimiser les mouvements de terrain) 
1 fond de parcelle arboré avec sol perméable  
Conservation des arbres fruitiers existants le plus possible 
Essences locales et favorables à la biodiversité 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles  
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  

Incidences directes 
hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻt  
Imperméabilisation de la zone limitée 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

DIEFFENBACH AU VAL ς Secteur 1 (1,04 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀle) 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
- Tableau « Zones humides » Υ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Zones humides » Υ 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀtion des sols par 
les aménagements 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ όŜƴ н ǇƘŀǎŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ  
Insertion du bâti dans la pente et le paysage 
Toits pentus privilégiés 
Fossé/noue existant avec boisement et bosquets à conserver  
tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳκǇŀǊŎŜƭƭŜ 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
Revêtement des chemins en stabilisé perméable 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles  
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  

Incidences directes 
hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ  
Imperméabilisation de la zone limitée 
Maintien de la coulée verte 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

FOUCHY ς Secteur 1 (1,05 ha) 

Incidences notables ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ du foncier 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU : 30% minimum ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ  
Toits pentus privilégiés 
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŦƻǎǎŞ όŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ w5офύ 
Conservation des fruitiers existants dans la mesure du possible 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
±ƻƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
Respect de la ligne de construction existante 
Mise en scène du cimetière (voie/cône de vue) 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives dŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (pré ς verger) 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  

Incidences directes 
Imperméabilisation de la zone limitée 
Préservation, voire densification du boisement 
existant 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

MAISONSGOUTTE ς Secteur 1 (0,35 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ plan sur les zones revêtant une 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  
Zones à ǳǊōŀƴƛǎŜǊ όL!¦ύΥ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions permettant une certaine liberté et augmentation des densités bâties  
!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Bâti étroit en lanière 
Bâti à inscrire dans la pente et recul des constructions dans le haut de pente 
Lisière forestière à reconstituer (avec strates arborées) et ligne de verger en fond de parcelle en haut de pente 
Conservation des fruitiers existants dans la mesure du possible 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
Chemin existant à aménager en voie arborée 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (destructions de prés-verger et patrimoine 
ŀǊōƻǊŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳƻȅŜƴύ 
Altération du réseau écologique (obstacle dans la 
continuité Est-Ouest) 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  

Incidences directes 
Imperméabilisation de la zone limitée 
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎƛŝǊŜ ōƻƛǎŞŜ 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

MAISONSGOUTTE ς Secteur 2 (0,55 ha) 

Incidences notables prévisibles de lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Zones humides » Υ 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ 
les aménagements 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
- Tableau « Nuisances sonores » : Le projet peut comporter un risque de nuisances sonores (RD 424) 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  
Article 1 IAU : condiǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 2 toutes zones : Protections de mesures acoustiques des constructions 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ 
densification du bâti 
Volumes et toits pentus sur rue privilégiés, sens du faîtage parallèle à la pente, implantation en continuité du 
front bâti existant avec venelles 
Qualité architecturale dans la continuité du front bâti existant 
Gestion de la pente en terrasses, adossement de la construction à la pente 
Fossé, noue ou fascines au Nord, en haut de pente 
Conservation des fruitiers existants dans la mesure du possible, jardins dans la pente organisés en terrasse 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles  
Réduction de la continuité écologique liée au versant 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions mais modéré car dans la continuité du 
bâti existant 

Incidences directes 
Développement de la part de nature dans le projet 
Imperméabilisation de la zone limitée 
Protection contre les glissements de terrain et 
végétalisation en frange Nord du site (fossé et 
plantations en haut de pente)  
Nouvelles constructions dans la continuité du front 
bâti existant 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

MAISONSGOUTTE ς Secteur 3 (0,99 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

importance particulƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Zones humides » Υ 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ 
les aménagements 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

½ƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ όL!¦ύΥ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ Ł ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions permettant une certaine liberté et augmentation des densités bâties  
!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře Programmation (OAP) : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ 
densification du bâti (bâti à implanter en limite parcellaire sur 1 côté minimum) 
Conservation des fruitiers existants dans la mesure du possible 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǘƻƛǘǎ ǇŜƴǘǳǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘ wǳŜ Ŝǘ ǘƻƛǘǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelle 
Noue de drainage le long de la voirie 
¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ 9ǎǘ όŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎύ 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre du plan sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 

Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (en partie : destruction de prés de fauche 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύ 
Destruction de zones humides avérée et potentielle 
όŀǾŜŎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ŏimetière) 
 

Incidences directes 

Imperméabilisation de la zone limitée 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ 
Lisière de vergers en façade Est 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

MAISONSGOUTTE ς Secteur 4 (0,28 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ Ȋƻnes revêtant une 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
- Tableau « Continuités écologiques » : Prise en compte de Natura 2000 sur la partie Est concernée 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Continuités écologiques » : Le projet peut avoir des répercussions sur le réservoir de biodiversité 
SRCE et le site Natura 2000, à la marge 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
- Tableau « Nuisances sonores » : Le projet peut comporter un risque de nuisances sonores (RD 424) 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

dommageaōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  
!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ƴƛƴimale de 30 ares  pour les 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 2 toutes zones : Protections de mesures acoustiques des constructions 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Maintien du parcellaire en lanière 
Bosquet à conserver côté Est pour tenir compte de Natura 2000 et de la ZSC 
Ligne de verger en fonds de parcelles  
Conservation des arbres fruitiers existants le plus possible 
Essences locales et favorables à la biodiversité 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǇǊŞ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳƻȅŜƴύ 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  

Incidences directes 
Protection contre les glissements de terrain et 
végétalisation en frange Nord du site (plantations en 
haut de pente)  
Imperméabilisation de la zone limitée 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

NEUBOIS ς Secteur 1 (1,15 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre du plan sur les zones revêtant une 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
- Tableau « Zones humides » : Prise en compte partielle de la zone humide 
Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Continuités écologiques » : Le projet peut avoir des répercussions sur le réservoir de biodiversité 
SRCE  
- Tableau « Zones humides » Υ 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎols par 
les aménagements 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  
!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ  
Toits pentus privilégiés 
Petit jardin public naturel sur une partie de la zone humide favorable aux papillons 
Noue végétalisée/arborée en bas de pente à créer 
Conservation des arbres fruitiers existants le plus possible 
±ƻƛŜ ŀǾŜŎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ  Ł ŎǊŞŜǊ 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊonnement 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǇǊŞ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ς 
état de conservation assez faible) 
Destruction de la zone humide de versant potentielle  
5ŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ζ remarquable » 
Impact écologique résiduel sur la partie Nord 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  

Incidences directes 
Conservation du fossé 
Mise en valeur de la zone humide et de la saulaie par 
un espace public «naturel » 
Imperméabilisation de la zone limitée 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

NEUBOIS ς Secteur 2 (2,79 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  
Article 1 IAU : conditƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴagements paysagers en pleine 
terre  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ όŜƴ п ǇƘŀǎŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ  
Toits pentus privilégiés 
Noue en pied de pente côté Nord à diriger vers le ruisseau existant 
Maintien des arbres situés au plus près du ruisseau 
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōƻǳǉǳŜǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
Préservation des arbres à grands développement 
Conservation des arbres fruitiers existants le plus possible 
Entrée de village à aménager 
Ligne de vergers en fonds de parcelles côté Est (maisons existantes) 
±ƻƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
Lignes électrique à enterrer 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (perte de boisement, vergers, friches) 
Réduction du réseau écologique favorable aux 
Maculinéas autour du village 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions 

Incidences directes 
Imperméabilisation de la zone limitée 
Enterrement de la ligne électrique aérienne 



- 109 - 
 

 

PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

NEUVE EGLISE ς Secteur 1 (1,50 ha) 

Incidences notablŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘion du foncier 
Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Continuités écologiques » : Le projet peut avoir des répercussions sur le réservoir de biodiversité 
SRCE à proximité 
- Tableau « Zones humides » Υ 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ 
les aménagements 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement 

Règlement écrit :  
!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU : 30% minimum ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
!ǊǘƛŎƭŜ мр L!¦ŜΥ нл҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ 
pleine terre et possibilité de toitures végétalisées en remplacement des espaces de pleine terre (2m2 pour 
1m2) 
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Entrée de village à traiter 
Toits pentus ou plats avec intégration paysagère 
vǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
IŀƛŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ Ł ŎǊŞŜǊ ŎƾǘŞǎ hǳŜǎǘ Ŝǘ bƻǊŘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƴŀǘǳǊŜƭ  
Conservation des arbres fruitiers existants le plus possible 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (prés, haies, vignes) 
Partie dans le SRCE non évitée  
Destruction de la zone humide  
Défrichement et coupes de vieux arbres 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  

Incidences directes 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
sensible 
Imperméabilisation des zones IAU et IAUe limitée 
Entrée de village à traiter 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
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Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

NEUVE EGLISE ς Secteur 2 (0,83 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ urbaine et optimisation du foncier 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩAménagement et de Programmation (OAP) : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
et une densification du bâti 
Toits pentus privilégiés et qualité architecturale requise 
LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ 
Fonds de parcelles arborés avec sol perméable 
Conservation des arbres fruitiers existants le plus possible, ainsi que la trame verte urbaine 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 

Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (vergers et vieux arbres, friches herbacées) 
Altération de la trame verte urbaine intra-villageoise 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions 
 

Incidences directes 

hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǎƻƴ 
pourtour 
 
Imperméabilisation de la zone limitée 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

NEUVE EGLISE ς Secteur 3 (0,63 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ Ǉƭeine 
terre  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
et une densification du bâti 
Fonds de parcelles arborés avec sol perméable 
Conservation des arbres fruitiers existants le plus possible 
Voie de desserte et chemin de lisière planté  
Toits pentus ou plat avec intégration paysagère 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 

Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles 
 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions 
 

Incidences directes 
 
Imperméabilisation de la zone limitée 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

NEUVE EGLISE ς Secteur 4 (5,26 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Continuités écologiques » : Le projet peut avoir des répercussions sur le réservoir de biodiversité 
SRCE  
- Tableau « Zones humides » : Destruction partiŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ 
les aménagements 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ amélƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences dommageables 

ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  
!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦Ȅ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ŘŜǎ 
délaissés) 
Article 5 IAUx : hauteur maximale des constructions similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum 
de 12m HT 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAUx : teintes vives ou blanches interdites et en façades à intégrer au mieux dans le mieux 
environnant 
Article 15 IAUx : espaces non bâtis en espaces verts 
Article 16 IAUx : parkings ombragés 
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝƴ ǇŜƛƎƴŜύ 
vǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀctivité et hauteurs différenciées haut/bas de pente 
Végétalisation des toitures-terrasses 
Corridor végétal multi strates linéaire en façade Sud (côté village) 
Noues/fossés à créer 
Voie de desserte plantée 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
Boisement, bosquets en lisière de la zone UX à conserver 
Mare à conserver 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (pré de fauche en bon état) 
Impacts élevés sur le milieu naturel (destruction de la 
zone humide potentielle, ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǎ-
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ŀƳƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳŎŎƛǎŜΣ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦ 
des Azurés des paluds associée avec la Sanguisorbe, 
Χύ 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ {w/9 ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ 
évitée 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  

Incidences directes 
Renforcement du corridor végétal en lisière de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
Imperméabilisation des parcelles limitée et prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
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NEUVE EGLISE ς Secteur 5 (0,64 ha) 

Incidences notables prévisibles dŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU : 30% minimum de la surfacŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Toits pentus ou plats pour les annexes privilégiés 
Verger en fond de parcelle  
Conservation des fruitiers existants dans la mesure du possible 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
Voie de desserte arborée 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (fonds de jardin) 
Altération de la trame verte urbaine intra-villageoise 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  

Incidences directes 
hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ  
 
Imperméabilisation de la zone limitée 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

SAINT MARTIN ς Secteur 1 (1,01 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Continuités écologiques » : Prise en compte de Natura 2000 sur la partie concernée 

Incidences négatives :  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Continuités écologiques » : Le projet peut avoir des répercussions sur la zone à dominante humide 
potentielle, le réservoir de biodiversité SRCE et le site Natura 2000 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  
!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Toits pentus privilégiés et pignons obligatoires sur le « Chemin neuf »  
Espace public à aménager en tenant compte de Natura 2000 et chemin arboré vers la forêt 
±ƻƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ  
Ligne de verger en fonds de parcelles  
Conservation des arbres fruitiers existants le plus possible 
Essences locales et favorables à la biodiversité 
Ligne électrique à enterrer 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  
Destruction possible de la zone humide potentielle 
dans la zone prairiale 
 

Incidences directes 
Imperméabilisation de la zone limitée 
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Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

SAINT MAURICE ς Secteur 1 (2,56 ha) 

Incidences nƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛmisation du foncier 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře Programmation (OAP) : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ  
Constructions dans la pente 
Toits ςterrasses possibles avec végétalisation, au moins partiellement 
2 espaces naturels à préserver en maintenant les arbres existants 
Noues/fossé de récolte des pluies en lisière Nord-Est en maintenant les arbres existants 
Boisement, bosquet à conserver en lisière Nord-est 
Ligne de verger en fond de parcelle 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
Aménagement du chemin creux (gestion du talus et passage des réseaux publics) 
±ƻƛŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (pré-verger et boisement au Nord 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  
 

Incidences directes 
Développement de la part de nature dans le projet 
Imperméabilisation de la zone limitée 
Maintien de la lisière au Nord-Est 
Résorption de la friche agricole 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

SAINT PIERRE BOISς Secteur 1 (0,98 ha) 

Incidences notables prévisibles de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  

- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  

- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

1 seul rang de construction 
Bâti à inscrire dans la pente 
Toits pentus privilégiés 
Ligne de verger en fond de parcelle 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 

Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (pré de fauche) 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions 
 

Incidences directes 

Imperméabilisation de la zone limitée 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
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Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

SAINT PIERRE BOIS  ς Secteur 2 (1,39 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
- Tableau « Zones humides » Υ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

dommageables dŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ de 30 ares  pour les 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ όŜƴ н ǇƘŀǎŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt permettant 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ  
Insertion du bâti dans la pente et le paysage 
Toits pentus privilégiés 
Noue de drainage le long de la nouvelle voie au Sud  
Ligne de verger en fond de parcelle 
Bosquets à conserver au Nord 
Mare à conserver au Sud 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
±ƻƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ tƛŜ ƎǊƛŝŎƘŜ Ŝǘ ǇǊŞ ŘŜ 
ŦŀǳŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύ 
Fort impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  

Incidences directes 
Développement de la part de nature dans le projet 
Imperméabilisation de la zone limitée 
Prise en compte de la zone humide liée au 
ruissellement de versant 
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Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

THANVILLE ς Secteur 1 (1,06 ha) 

IncidenŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ optimisation du foncier 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation (OAP) : 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 
Bâti à inscrire dans la pente 
Traitement du fond de perspective de la nouvelle voie par un petit espace public 
Limitation du linéaire de la nouvelle voie au minimum 
tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ plan sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 

Consommation résiduelle de terres naturelles et 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŞ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀǘ ƳƻȅŜƴύ 
 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions 
 

Incidences directes 
 
Imperméabilisation de la zone limitée 
 
tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ  
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

THANVILLE  ς Secteur 2 (0,89 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt (cf. analyse thématique environnementale) 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
- Tableau « Zones humides » Υ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
7m Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
(bâti mixte intermédiaire et individuel imbriqué et sur au moins une limite parcellaire) 
Toits pentus (au moins partiellement) privilégiés 
Noue de drainage le long des nouvelles voies arborées et buses sous la rue des Romains  
Fossé-noue végétalisée à créer dans la zone humide avérée 
Ligne de verger en fond de parcelle 
/ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŀǳ bƻǊŘ-Ouest 
Conservation-ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊǳŜ ŘŜǎ wƻƳŀins 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (pré de fauche) 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  
5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

Incidences directes 
Développement de la part de nature dans le projet 
Imperméabilisation de la zone limitée 
Prise en compte de la zone humide avérée liée au 
ruissellement de versant et du fossé 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

TRIEMBACH AU VAL ς Secteur 1 (2,17 ha) 

Incidences notables prévisibles ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Continuités écologiques » : Le projet peut avoir des répercussions sur le réservoir de biodiversité 
SRCE (quais totalité du site) 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  
!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Maintien du parcellaire en lanière, bâti étroit se développant Nord/Sud, bâti à inscrire dans la pente 
Toits pentus privilégiés 
Limitation des surfaces imperméable du réseau viaire 
Maintien des boisements de feuillus, bosquets, haies le plus possible 
Conservation des vergers existants le plus possible 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (perte écologique : friches, fruticées, 
ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝǘ ǇǊŞǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŀǎǎŜȊ 
ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύ 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  

Incidences directes 
Imperméabilisation de la zone limitée 
aŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

 

TRIEMBACH AU VAL ς Secteur 2 (0,47 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt (cf. analyse thématique environnementale) 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Continuités écologiques » : Le projet peut avoir des répercussions sur le réservoir de biodiversité 
SRCE (un tiers du site) 
- Tableau « Zones humides » Υ 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ 
les aménagements 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ boueuses 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  
!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ  
Bâti à inscrire dans la pente 
Toits pentus privilégiés 
Maintien de la lisère forestière au Nord 
Maintien des boisements de feuillus, bosquets, haies le plus possible 
Fonds de parcelle arborés avec sol perméable 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (boisement et prés-vergers) 
5ŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
ǾŜǊƎŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  
Destruction de la zone humide potentielle 

Incidences directes 
Imperméabilisation des parcelles limitée  
Développement de la part de nature dans le projet 
Maintien de la lisière forestière 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

URBEIS ς Secteur 1 (0,78 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳatique environnementale) 

Incidences positives :  

- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  

- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Zones humides » : Destruction de zones humides 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ н ǇƘŀǎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀtion du foncier 
Bâti à inscrire dans la pente 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 

Consommation résiduelle de terres naturelles et 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǇǊŞ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜύ 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  
Destruction des zones humides avérée et potentielle 
(suintement de versant) 
5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛǎƻƭŞŜ ŘŜ aŀŎǳƭƛƴŜŀ 
ƴŀǳǎƛǘƘƻǳǎ Ŝǘ ŘΩ!ȊǳǊŞ ŘŜǎ tŀƭǳŘǎ 
 

Incidences directes 

Imperméabilisation de la zone limitée 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

URBEIS ς Secteur 2 (0,43 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ dent creuse » 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Zones humides » : Destruction de zones humides 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  
Articles 6 et 7UA : Implantation des constructions conforme aux implantations dominantes des bâtiments 
existants 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 UA : teintes vives ou blanches en façades principales interdites, pente des habitations entre 45 et 
52° 
Article 15 UA Υ мл҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre et ratio 2m2 de toiture végétalisée pour 1 m2 ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀƴǎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ н ǇƘŀǎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Recul des constructions par rapport aux berges du Giessen 
Toits pentus et faîtages parallèles à la rue 
Couleur des façades similaires à celles environnantes 
RDC au niveau de la route 
Remblais interdis dans le lit majeur 
Conservation de la ripisylve du Giessen, hormis pour les 4 accès-passerelles 
Préservation et valorisation du fossé de connexion (zone humide Giessen) en noue végétalisée 
Boisement à reconstituer en haut de pente 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǇǊŞ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳƻȅŜƴύ 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  
Destruction des zones humides avérée et potentielle 
(suintement de versant) 

Incidences directes 
Développement de la part de nature dans le projet 
Imperméabilisation de la zone limitée grâce au 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Altération atténuée des fonctionnalités écologiques 
du Giessen grâce à la conservation de la ripisylve 
wŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƛǎement en haut de pente 
Intégration paysagère des nouvelles constructions 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

VILLE ς Secteur 1 (6,20 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉue environnementale) 

Incidences positives :  

- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  

- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
- Tableau « Zones humides » : Le projet peut impliquer une destruction de micro zones humides 
- Tableau « Continuités écologiques » : Le projet peut avoir des répercussions sur les habitats (jeunes 
boisements, pelouses sèches, friches et anciens vergers) 
- Tableau « Adaptation aux changements climatiques » : Imperméabilisation des sols, risque moyen de coulées 
ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ 
- Tableau « Nuisances sonores » : Le projet peut comporter un risque de nuisances sonores, notamment pour 
les habitations 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦Ȅ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛsation du foncier (interdiction de laisser des 
délaissés) 
Article 2 toutes zones : Protections de mesures acoustiques 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎe 
Article 5 IAUx : hauteur maximale des constructions similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum 
de 12m HT 
Article 7 UB Υ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 
Article 9 toutes zones :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 UB et IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 10 IAUx : teintes vives ou blanches interdites et en façades à intégrer au mieux dans le mieux 
environnant 
Article 15 UB et IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
en pleine terre  
Article 15 IAUx : espaces non bâtis en espaces verts 
Article 16 IAUx : parkings ombragés 
Article 23 toutes zones : Gestion des eaux pluviales obligatoire 
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PLUi Communauté de Communes de la Vallée de Villé 
- Rapport de présentation ð 

Evaluation Environnementale 
Dossier Arrêté  Janvier 2019 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Orientŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ н ǇƘŀǎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
Bâti à inscrire dans la pente (cf. coupes) et implantation au plus des voies (pour une végétalisation en fond de 
parcelle) 
vǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  
Mesures de protections acoustiques des constructions à proximité de la RD 424 
Végétalisation au moins partielle si toiture-terrasse 
Parkings arborés 
Aménagement paysager dans la partie basse du site 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ associée à une noue végétalisée pour la récolte des eaux pluviales, 
avec une roselière dans la partie terminale 
CoƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŀƴƎŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŜǎ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 пнп Ŝǘ ŘŜǎ ǾŜǊƎŜǊǎ-fonds de jardin des habitations de la 
rue du Soleil 
Maintien de la lisière forestière côté Est et déboisement limité au minimum 
Conservation des fruitiers le plus possible, notamment par une bande vergers au centre de la zone 
aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǾŜǊǘ όǾŀƭƭƻƴ ŘΩ!ƭōŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ-ŦƻǊşǘ Ł ƭΩ9ǎǘύ 
wŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ ǎŝŎƘŜ 

 

 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 

5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 
Destruction de micro-zones humides avérée et 
potentielle (écoulements de versant) 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions  

Incidences directes 

Développement de la part de nature dans le projet 
Imperméabilisation de la zone limitée 
bƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ 
en considération du site, dont une mesure 
compensatoire pour ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ 
sèche 
[Ωh!t ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ¦.Σ 
dont les éventuelles constructions devront respecter 
les mesures environnementales 
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VILLE ς Secteur 2 (1 ha) 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ plan sur les zones revêtant une 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ 

Incidences positives :  
- Tableau « Ressource sol » Υ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

Incidences négatives :  
- Tableau « Ressource sol » : Le projet peut impliquer une consommation de terres naturelles et agricoles  
- Tableau « Paysages naturels et patrimoine bâti » : Le projet peut impliquer un impact visuel paysager 
 

Mesures envisagées pour éviter/ réduire/ compenser/ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ les conséquences 

ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Règlement écrit :  

!ǊǘƛŎƭŜ м L!¦ Υ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл ŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ол ŀǊŜǎ  ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
opérations de plus de 50 ares, interdiction de laisser des délaissés) 
Article 5 IAU : hauteur maximale des habitations similaires à celle du quartier adjacent, avec un maximum de 
тƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ мнƳ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ 
Article 9 toutes zones et IAU :  
- mouvements de terre et remblais liés aux RDC surélevés interdits-remblais sous certaines conditions 
- pente naturelle du terrain à respecter et terrasses sur remblais interdites 
Article 10 IAU : teintes vives ou blanches en façades principales interdites  
Article 15 IAU Υ ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 
terre  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ : 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ (parcellaire en 
lanière à maintenir) 
Qualité architecturale des constructions 
Fossé planté de récolte des eaux pluviales au Nord (zone tampon pour conserver un écotone de qualité avec 
la ZSC qui jouxte la zone) 
[ƛǎƛŝǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǳ {ǳŘ 
Conservation des arbres fruitiers le plus possible, avec plantations nouvelles 
Essences locales et favorables à la biodiversité et clôtures perméables à la petite faune 
 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

négatives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Au regard des mesures, incidences prévisibles 

positives ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Incidences directes : 
Consommation résiduelle de terres naturelles et 
agricoles (destruction de près-vergers 
ƳŞǎƻȄŞǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŃǘǳǊŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ 
prairie de fauche en bon état) 
tŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ŎƻǳǇƭŜǎ ŘŜ tƛŜ ƎǊƛŝŎƘŜ ŞŎƻǊŎƘŜǳǊ 
Impact paysager résiduel lié aux nouvelles 
constructions 
 

Incidences directes 
Imperméabilisation de la zone limitée 
 
tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ  
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 Incidences des emplacements réservés  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ту ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ 

et localisés en milieu urbain, essentiellement pour des élargissements ou créations de voirie (cf. 

cartographies des ER en pages précédentes).  

!ǳŎǳƴ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ лΣрл Ƙŀ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Tous les ER confondus :  

- à peine 7 ares sont en en zone inondable du futur PPRI (ER n°LAL 02 et 03, MAU 01 et 02),  
- 32 ares sont en zone Natura 2000 (ER n°VIL 02, TRI 05 et MAR 04). 

{ƻƛǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ с Ƙŀ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ un 

emplacement réservé dans le PLUi όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

boueuses et des terres agricoles), ǎƛ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ ŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC ŘŜ ¢ȅǇŜ LL ǘǊŝǎ ŞǘŀƭŞŜΦ 

Tableau 23 : Caractéristiques  des surfaces susceptibles dõ°tre touchées de manière notable par un 
emplacement réservé  

Sensibilité/caractéristique environnementale Surface en ha touchée par un emplacement réservé 

Eaux boueuses 1,889 

Aléas inondation 0,068 

Terres agricoles 1,386 

Espace forestier 0,539 

Natura 2000 0,319 

Zones à dominante humide  1,213 

Biodiversité (SRCE) 0,718 

ZNIEFF type II 2,082 

Total  8,214 

 

 CONCLUSION DE LôEVALUATION DES INCIDENCES 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ 

environnementale du territoire et avec les enjeux de développement pour accueillir à la fois 

logements, activités et équipements. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǎǎǳǊŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

- au regard des besoins en logements et en ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ƻǇǘƛƳƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ƛ Τ 
- les enjeux écologiques du territoire sont intégrés, la fonctionnalité des continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛversité dans et au dehors du tissu urbain sont en 
majeure partie préservées ; 
- la vocation de la trame verte et bleue est assurée par la préservation des réservoirs de 
biodiversité, le renforcement et le développement des corridors écologiques, les milieux naturels à 
forts enjeux ont été évités et le fonctionnement hydraulique du territoire est préservé ; 
- les enjeux liés aux risques, naturels et technologiques, sont pris en compte par le plan ; 
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- des efforts sont opérés pour adapter le développement urbain au changement climatique. La 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
bâti, de réduction des gaz à effet de serre par la réduction du trafic, de report vers les modes doux, 
et de développement dŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎΦ 
[ŀ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊes complémentaires 

seront identifiées.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ 

projet final met en lumière le cumul des incidences positives au regard des incidences négatives 

résiduelles.  

/ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ōŀƭŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ƛ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 CONSEQUENCES EVENTUELLES DE LôADOPTION DU PLAN 

SUR LA PROTECTION DES ZONES NATURA 2000 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ζ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊticulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article 

L.414-4 du code de l'environnement ». 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ 

Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Ŝǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ǳƴ ōƛƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƴŜǳǘǊŜΣ 

voire positif grâce, à la fois, à une anticipation dans le cadre du document de planification (mesures 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜs) et à des 

mesures de gestion appropriées au moment des projets et dans le cadre des politiques portées par la 

collectivité. 

La connaissance en amont des enjeux de Natura 2000 par les acteurs de la planification est essentielle. 

Réalisée en continu et de ƳŀƴƛŝǊŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝƴ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳƴ ōƛƭŀƴ ǇƻǎƛǘƛŦ 

Ǝƭƻōŀƭ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ LƴǘŞƎǊŞŜ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ ƭΩévaluation 

environnementale du PLU a permis d'anticiper les incidences potentielles et prévisibles du plan sur ces 

sites. 

Le chapitre ci-après fait part des incidences du projet de PLUi achevé et il est présenté de manière 

séparée pour faciliter la lecture Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale, se référer à la partie « Description de la manière doƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦfectuée». 
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Carte 23: Situation du territoire de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé au regard du réseau 
Natura 2000 proche  
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 Rappel du cadre réglementaire à propos de Natura 2000 

La directive 2009/147/CE, dite « Directive Oiseaux », porte sur la conservation des habitats naturels et 

ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

½ƻƴŜǎ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ǇŞŎƛŀƭŜ ό½t{ύ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ 

ou hiveǊƴŀƴǘǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LΦ  

La directive 92/43/CEE, dite « Directive Habitats-Faune-Flore », porte sur la conservation des habitats 

naturels et des habitats des espèces de plantes, de mammifères, de batraciens, de reptiles, de 

poissons, de crustacés Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L± ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩ ζ Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ 

territoires les plus appropriés en nombre et en superficie » et que « les Etats membres prennent les 

mesures appropriées pour éviter dans les zones de protection, la pollution ou la détérioration des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭles aient un effet 

significatif». 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллм-321 du 11 avril 2001 transpose en droit français les directives « Oiseaux » et « 

Iŀōƛǘŀǘǎ ηΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмп-п Řǳ [ƛǾǊŜ L± Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǳ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ǳƴ ǎƛǘŜ 

Natura 2000, sont soumis à une évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation 

dǳ ǎƛǘŜ ώΧϐΦ 

{ƛ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ou projet est néanmoins réalisé malgré les conclusions négatives des incidences sur le site, des 

mesures compensatoires devront être prises ». 

 Pr®sentation des sites de Natura 2000 susceptibles dô°tre concern®s 

Le territoire de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé est concerné dans sa partie centrale 

par un site Natura 2000 liés au massif forestier et aux milieux humides de fond de vallée. 

È La Zone Spéciale de Conservation du Val de Villé et ried de la Schernetz (FR 
4201803) 

- Descriptif général du site 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нΦл68 ƘŀΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ 

partie Val de Villé qui concerne le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ŘŜ 5ƛŜŦŦŜƴǘƘŀƭΣ ¢ǊƛŜƳōŀŎƘ ŀǳ ±ŀƭΣ 

Hohwarth et Scherrwiller ont été désignées comme site d'importance communautaire le 7 décembre 

2004 par la Commission européenne en raison de la présence de 5 espèces de papillon de l'annexe II 

de la directive dont l'une l'Ecaille chinée, considérée comme prioritaire. Le site, réparti en 4 îlots, 

occupe 58 ha. 
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Ces collines conservent un paysage de prés-vergers autrefois fréquent en Alsace mais aujourd'hui 

raréfié du fait de l'extension des cultures ou de l'enfrichement. Au Moyen âge et jusqu'au phylloxera, 

ces coteaux bien exposés, que la toponymie populaire qualifiait volontiers de " Paradis " portaient des 

vignes et des arbres fruitiers entrecoupés de prés de fauche généralement localisés sur les parcelles 

les plus humides. La vigne y a aujourd'hui presque disparu. 

Non remembrés, ces terroirs s'inscrivent encore dans une économie domestique extensive qui a évité 

la banalisation des prairies et la disparition de la petite faune qui leur est attachée. Outre les quatre 

papillons d'intérêt communautaire, des populations d'insectes et d'oiseaux riches et variées. 

L'extension de 2006 a eu pour effet de rajouter 6 communes, soit + 215 ha, dont 2 dans la vallée de 

Villé (Neuve Eglise et St Maurice), pour des surfaces de prairies fraîches à grande Sanguisorbe, d'une 

grande diversité floristique, favorables au papillon Maculinea teleius. 

Cette extension va ainsi dans le sens de la stabilisation de la population de cette espèce insuffisamment 

représentée au sein du réseau. Elle englobe les échantillons les plus représentatifs des " rieds " qui se 

développent le long des cours d'eau vosgien à leur arrivée en plaine. 

De tels prés de fauche, fréquents il y a un demi-siècle, se sont considérablement raréfiés. 

La présente consultation répond à la demande de la Commission Européenne d'inclure les habitats les 

plus remarquables de la chauve-souris Grand Murin et du crapaud Sonneur à ventre jaune dans le 

réseau Natura 2000. 

D'après les données réunies par le Groupe d'Etudes et de Protection des Mammifères d'Alsace, l'une 

des plus importantes colonies de Grand Murin de la région est localisée dans l'église de Saint-Martin ; 

500 femelles trouvent là des conditions favorables à leur reproduction. 

Les synthèses menées par l'association BUFO (association pour l'étude et la protection des amphibiens 

et reptiles d'Alsace) sur le crapaud Sonneur à ventre jaune montrent que plusieurs noyaux importants 

de population sont situés en dehors des sites d'importance communautaire arrêtés à ce jour dans la 

région. 

Ainsi, la forêt d'Epfig accueille l'une des quatre principales populations du Sonneur à ventre jaune 

d'Alsace ; 500 à 1000 individus y trouvent des conditions favorables à leur survie. 

Il a été proposé en 2009 de rattacher les surfaces nécessaires aux besoins de ces deux espèces au site 

d'importance communautaire initialement dénommé "collines de Dieffenthal, Triembach-au-Val, 

Hohwarth et Scherwiller", les espaces en question étant jointifs. 

Cette Zone de Protection SpéciaƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōŀƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩ!ƭōŞΣ 

Bassemberg, Breitenau, Breitenbach, Maisonsgoutte, Neuve-Eglise, Saint-Martin, Saint-Maurice, 

Saint-Pierre-Bois, Triembach-au-Val et Villé. Cette zone est dite d'intérêt communautaire pour les 

hŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ƛƴǎŜŎǘŜǎύ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ 

espèces qui sont présents dans la vallée. 
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Vulnérabilité : Le site est soumis à de fortes pressions foncières (vignes, pour ce qui concerne les 

coteaux ; urbanisation dans les vallées), à une intensification de l'exploitation, à une modification de 

la vocation des sols ou à une déprise pour ce qui concerne les secteurs les moins exploitables (friches). 

Le maintien des éléments structurants du paysage (forêts, milieux ouverts ou bocagers) constitue la 

première condition pour une bonne conservation des espèces. 

La préservation optimale des prairies oligotrophes, milieu de vie du papillon Maculinea teleius, 

nécessite : 

- le maintien d'un maillage suffisant de zones humides ; 

- une gestion attentive des prairies à grande Pimprenelle ; 

- d'éviter l'enfrichement qui désavantagerait la fourmi qui accueille les chenilles par rapport à 
d'autres espèces ; 

- le maintien d'une gestion extensive à faibles apports d'amendements organiques en phosphore et 
en nitrates. 

La gestion actuelle de ces espaces, sous la forme d'une agriculture extensive, d'occupation des sols en 

prairies et pâturages, d'entretiens très légers des parties les plus humides a créé les conditions 

favorables à la préservation de ces deux espèces. 

Elle constituera les bonnes pratiques en la matière. Il en est de même des parcelles cultivées 

environnantes dont la fertilisation est en équilibre avec la présence de l'habitat de ces espèces. 

La vulnérabilité la plus importante en ce qui concerne les populations de Grand Murin se situe au 

niveau des gîtes, en l'occurrence de l'église de Saint-Martin. Cette église fait l'objet d'une convention 

de gestion entre la commune et le Gepma et d'un avis favorable de l'archevêché sur le principe de la 

conservation de l'espèce. 

- Enjeux et objectifs liés aux habitats naturels, aux espèces et aux activités humaines 

La définition de ces enjeux et objectifs est issue du DOCOB (DOR J-Ch. et coll. CLIMAX (2012) ς DOCOB 

Val de Villé et Ried de la Schernetz. CLIMAX, Bourbach-le-Haut, 2012). 

Les enjeux se concentrent principalement sur les espèces présentes et sur leurs habitats listés ci-

dessous. 
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Tableau 24 : Objectifs du DOCOB de la ZSC du Val de Villé et ried de la Schernetz  

Thèmes Objectifs généraux 

Milieux forestiers 

Conserver des habitats prioritaires et/ou de forte naturalité ; 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire ; 

Favoriser les Chiroptères : Chasse, gîtes et déplacements des espèces forestières 

exigeantes ; 

Favoriser et améliorer les espèces liées aux phases de sénescence des arbres ; 

Maintenir les bonnes conditions de développement du Sonneur à ventre jaune ; 

tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇtères ; 

Améliorer les habitats et les conditions de vie des espèces des lisières ; 

Limiter les effets induits par les dessertes envisagées ; 

5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 

Milieux agricoles 

Maintenir le taux de contractualisation; 

Sécuriser et améliorer les sites (prairies, lisières) favorables au Damier de la succise ; 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ !ȊǳǊŞǎ ; 

Améliorer les conditions de vie des espèces et les habitats des lisières ; 

!ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ōƻƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 

Améliorer les habitats prairiaux humides favorables au Cuivré des marais ; 

Améliorer la qualité de certains prés et prés-vergers ; 

Limiter les effets de certaines activités (chasse, manifestations) ; 

5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 

Milieux aquatiques et 

humides 

Améliorer les habitats rivière à Renoncule flottante; 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ ; 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

wŞǎƻǊōŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

espèces ; 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜΦ 
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È Habitats dôint®r°t communautaire ayant permis la d®signation de la ZSC 

Les habitats ayant contribué à la désignation du ce site en Zone Spéciale de Conservation sont listés 

dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 25 : Habitats dõint®r°t communautaire ayant justifi® la d®signation de la ZSC 

Code  

N. 

2000 

bƻƳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

(en gras : habitat prioritaire) 

Couverture 

Superficie 

(ha) 

Représentativité 
Superficie 

relative 
Globale 

3260 

Rivières des étages planitiaire à montagnard 

avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 

Callitricho-Batrachion 

0,07% 1,5 Non significative - - 

4030 Landes sèches européennes 0,03% 0,64 Non significative - - 

6210 

Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 

d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-

Brometalia) (sites d'orchidées remarquables) 

0% 0,02 Non significative - - 

6410 
Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux 

ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 
0,01% 0,19 Non significative - - 

6430 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 

planitiaires et des étages montagnard à alpin 
1% 31,14 Significative н҈җǇҔл҈ Significative 

6510 
Prairies maigres de fauche de basse altitude 

(Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 
14,87% 297,74 Excellente н҈җǇҔл҈ Excellente 

8150 
Eboulis médio-européens siliceux des régions 

hautes 
0% 0,1 Non significative - - 

8220 
Pentes rocheuses siliceuses avec végétation 

chasmophytique 
0,02% 0,34 Non significative - - 

9110 Hêtraies du Luzulo-Fagetum 7,9% 158,11 Bonne н҈җǇҔл҈ Bonne 

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 1,41% 28,27 Bonne н҈җǇҔл҈ Bonne 

9160 

Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies 

subatlantiques et médio-européennes du 

Carpinion betuli 

4,83% 96,78 Significative н҈җǇҔл҈ Bonne 

9170 Chênaies-charmaies du Galio-Carpinetum 1% 20,02 Non significative - - 

9180 
Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-

Acerion 
0,5% 9,92 Significative н҈җǇҔл҈ Significative 

91E0 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 

excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 

albae) 

1,72% 34,4 Bonne н҈җǇҔл҈ Bonne 

91F0 

Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, 

Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus 

angustifolia, riveraines des grands fleuves 

(Ulmenion minoris) 

12% 240,24 Excellente млл҈җǇҔмр҈ Excellente 

Source : Formulaire Standard de Données FR 4201803 (INPN, 2017) 
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Tableau 26 : Esp¯ces dõint®r°t communautaire ayant justifi® la d®signation de la ZSC 

Code Nom latin 
Nom 

français 
Statut Taille Abondance Population 

Evaluation 

globale 

Mammifères 

1323 
Myotis 

bechsteinii 

Murin de 

Bechstein 
Résidence - Présente н҈җǇҔл҈ Significative 

1321 
Myotis 

emarginatus 

Murin à 

oreilles 

échancrées 

Résidence - Présente н҈җǇҔл҈ Significative 

1324 Myotis myotis 
Grand 

Murin 
Reproduction 

250 à 500 

individus 
Présente н҈җǇҔл҈ Bonne 

1308 
Barbastella 

barbastellus 

Barbastelle 

d'Europe 
Résidence - Rare 

Non 

significative 
- 

Amphibiens 

1193 
Bombina 

variegata 

Sonneur à 

ventre 

jaune 

Résidence 25 stations Commune н҈җǇҔл҈ Bonne 

Invertébrés 

1044 
Coenagrion 

mercuriale 

Agrion de 

Mercure 
Résidence 1 station Présente н҈җǇҔл҈ Significative 

1060 Lycanea dispar 
Cuivré des 

marais 
Résidence 5 stations Très rare н҈җǇҔл҈ Significative 

1065 
Euphydryas 

aurinia 

Damier de 

la Succise 
Résidence 6 stations Rare н҈җǇҔл҈ Bonne 

1083 Lucanus cervus 
Lucane 

Cerf-volant 
Résidence 1 station Rare н҈җǇҔл҈ Significative 

6177 
Phengaris 

teleius 

Azuré de la 

Sanguisorbe 
Résidence 9 stations Rare н҈җǇҔл҈ Excellente 

6179 
Phengaris 

nausithous 

Azuré des 

paluds 
Résidence 10 stations Rare н҈җǇҔл҈ 

Bonne 

6199 
Euplagia 

quadripunctaria 

Écaille 

chinée 
Résidence 7 stations Rare 2҈җǇҔл҈ 

Bonne 

Source : Formulaire Standard de Données FR 4201803 (INPN, 2017) 
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 Présentation synthétique du projet du PLUi de la Vallée de Villé et des 
interactions prévisibles entre le PLUi et les sites Natura 2000 

È Zonage du PLUi par rapport aux sites Natura 2000 

Carte 24 : Localisation des secteurs dõurbanisation future du PLUi de la Vall®e de Vill® au regard du site 
Natura 2000  

 
 

Toutes les communes ne sont pas directement concernées par les zonages Natura 2000. 

Le tableau suivant détaille la façon dont a été classé le site Natura 2000 au sein du règlement graphique 

du PLUi et met en évidence que leurs périmètres sont majoritairement concernés par un zonage 

globalement inconstructible (N et A) dans le PLUi. 

  






































